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(Début de l’audience : 9 h 5) 

M. LE PRÉSIDENT :
L’audience est reprise (sic). 

Je prie le Greffe de nous indiquer l’affaire inscrite au rôle ce matin, s’il vous plaît. 

M. KIYEYEU :
Je vous remercie, Monsieur le Président. 

La Chambre de première instance II du Tribunal pénal international pour le Rwanda, composée des Juges William H. Sekule, Président, Arlette Ramaroson et Solomy Bossa, siège en audience publique, ce mercredi 16 mai 2007, pour la poursuite de la présentation des moyens à décharge dans le cadre de la jonction d’instances n° ICTR‑98‑42‑T, comprenant les affaires :

Le Procureur c. Pauline Nyiramasuhuko et Arsène Shalom Ntahobali, affaire n° ICTR‑97‑21‑T ;
Le Procureur c. Sylvain Nsabimana et Alphonse Nteziryayo, affaire n° ICTR‑97‑28‑T (sic) ;
Le Procureur c. Joseph Kanyabashi, affaire n° ICTR‑96‑15‑T ; 
et Le Procureur c. Élie Ndayambaje, affaire n° ICTR‑96‑8‑T. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Monsieur Kiyeyeu, de la part du Greffe. 

Je prie les parties de se présenter, à commencer par le Banc du Procureur. 

Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Bonjour, Monsieur le Président, Mesdames les Juges. 

La Poursuite est représentée, ce matin, par moi‑même seulement — moi, Althea Alexis‑Windsor.

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie, Madame le Procureur.

Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Monsieur le Président, avant de vous passer le micro, je vois que Madame Adeboyejo vient de se joindre à moi. Que cela soit également inscrit au procès‑verbal : Madame Adesola Adeboyejo s’est jointe à moi.

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Madame le Procureur. 

Je prie les équipes de défense de se présenter à leur tour. 

Me TIENTCHEU WELEDJI :
Honorables Juges, Monsieur le Président, Mesdames, bonjour. 

Pierre Weledji Tientcheu, pour la Défense de Sylvain Nsabimana. Je serai accompagné de Maître Arsin Raoul Djamfa, en qualité de... d’assistant. 

Nous vous souhaitons une bonne journée. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Éminent Conseil. 

Au suivant, s’il vous plaît. 

Me HUOT :
Bonjour, Monsieur le Président… (inaudible) Juges. 

Louis Huot, Coconseil pour Shalom Ntahobali. Je suis accompagné de Jean‑Marie Muramutsa, assistant, et de Monsieur Hilaire Habyarimana, enquêteur, qui est dans la salle du public. 

Bonne journée. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Maître. 

Au suivant, s’il vous plaît. 

Me PACERE :
Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, Honorables Juges, je suis Maître Titinga Frédéric Pacere, Avocat près les cours et tribunaux du Burkina Faso et Conseil principal de Monsieur Alphonse Nteziryayo. 

À mes côtés, Maître Guy Larue, Coconseil, du barreau du Québec. Nous sommes assistés de Maître Caroline Buteau, notre assistante juridique, également du barreau du Québec. Notre enquêteur, Jean‑Christophe Nzeyimana, est assis dans la salle réservée au public. 

Je vous présente mes respects du matin, et nous vous souhaitons une très bonne journée. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Maître. 

Au suivant, s’il vous plaît. 

Me POUPART :
Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, Mesdames les Juges. 

Guy Poupart, Coconseil de Pauline Nyirama... Nyiramasuhuko — je m’excuse —, assisté ce matin de Maître Christine Campbell. Nous avons également avec nous, dans les prochaines minutes, Nicole Bergevin, Conseil principal, qui vaque à d’autres occupations pour le moment. 

Alors, je nous souhaite à tous une bonne journée. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Éminent Conseil. 

Au suivant, s’il vous plaît. 

Me SANTERRE :
Bonjour, Monsieur le Président, Honorables Juges. 

Simone Santerre, Coconseil pour Monsieur Kanyabashi. Je suis du barreau du Québec, et je suis assistée ce matin par Mesdames Sophie Maurice et Elsa Levavasseur. 

Nous vous souhaitons à tous une bonne journée. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Éminente Conseil. 

Au suivant, s’il vous plaît. 

Me SINDAYIGAYA :
Bonjour, Monsieur le Président. Bonjour, les Honorables Juges. 

Je suis Claver Sindayigaya, le Conseil adjoint dans l’équipe d’Élie Ndayambaje. Sera également présent aujourd’hui Pierre Boulé, Conseil principal, qui arrive dans quelques minutes. Nous avons également nos deux enquêteurs, Jocelyne Mushiyimimana et Appolinaire Munyampundu. 

Merci. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Maître. 

Monsieur le Témoin, la Chambre vous rappelle la déclaration solennelle que vous avez faite au début de votre déposition et vous rappelle que vous poursuivez votre déposition aujourd’hui sous la foi de ce même serment. Très bien ? 

M. NTEZIRYAYO :
J’ai compris, Monsieur le Président. 
(Me Pacere se lève)

M. LE PRÉSIDENT :
Maître Pacere, vous voulez dire quelque chose ? 

Me PACERE :
Oui… Oui, Monsieur le Président. 

Vous aviez demandé à l’équipe de la défense du colonel Alphonse Nteziryayo si, ce matin, il était possible de faire une certaine projection pour la durée de l’interrogatoire en chef, et pour organisation et de la Chambre et des parties. 

Nous nous sommes rencontrés, avons échangé et avons vu le rythme de ce que nous avons déjà eu à présenter, et  « faire » une projection par rapport à ce qu’il nous reste au niveau de notre plan de présentation. Nous pensons, en l’état, qu’environ huit à neuf jours d’audience pourraient nous permettre de clore l’interrogatoire en chef. 

Je voudrais, néanmoins, dire à la Chambre : Certes, nous ne sommes qu’à deux jours, mais nous avons — et je l’ai souligné en son temps — connu des problèmes de pesanteur de santé pour la journée d’aujourd’hui. Nous pensons qu’il n’y aura pas de problème, mais sous l’angle de la préparation, en tant que de nécessité, je ressaisirai la Chambre demain, dans la matinée, pour la suite. 

Par ailleurs, nous avons saisi le Gouvernement rwandais l’année dernière, au mois d’avril 2006, afin de disposer de pièces fondamentales de l’Accusé Alphonse Nteziryayo ; il ne nous avait pas été réservé suite. Nous avons été amenés à rappeler cela par des voies des plus officielles ; il n’a toujours pas été réservé suite. Et nous avons saisi les instances du Tribunal. Le Bureau du Greffier du Tribunal m’a approché en fin de semaine dernière, et encore hier, relativement à notre requête, afin de disposer de ces pièces fondamentales du dossier administratif de l’Accusé Alphonse Nteziryayo. 

Le Tribunal a pris lui‑même à charge de demander pour nous ces pièces fondamentales. C’est dire, vu la célérité que nous avons sollicitée, si ces documents arrivaient à nous... à nous parvenir, nous pourrions solliciter, en ce temps, l’intervention auprès de la Chambre pour faire prévaloir les droits et la réalité administrative de l’Accusé Alphonse Nteziryayo dans le cadre des faits des poursuites. 
C’est ce que je voulais dire à la Chambre, que s’il y avait autre éventualité, je me permettrais de solliciter la bienveillante attention de la Chambre pour exposer ces problèmes, relativement à l’interrogatoire de cet Accusé. 

Je vous remercie, Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs de la Chambre. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Éminent Conseil. 
(Conciliabule entre les Juges) 

Maître Pacere, dites‑vous que les dix... huit ou neuf jours comprennent les deux jours qui se sont déjà écoulés, c’est‑à‑dire la journée d’hier et celle d’avant‑hier ? Avons‑nous bien compris que les deux jours sont compris dans les sept ou... les huit ou neuf que vous demandez ? 

Me PACERE :
Oui, les deux jours sont à l’intérieur de cette fourchette que nous proposons à la Chambre. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. 

Maître, la Chambre n’a aucun doute qu’il est nécessaire d’entendre l’Accusé pleinement, dans tous ses moyens de défense. Toutefois, la Chambre insiste pour dire qu’il faut être assez focalisés pour éviter de faire des allées et venues dans la présentation des moyens de preuve ; c’est pour cela qu’elle est convaincue que ces jours peuvent être réduits. 

Elle en appelle à l’équipe de défense de Monsieur Nteziryayo, comme elle le fait envers d’autres équipes, pour que cette équipe essaye d’accélérer la présentation des moyens de preuve. Il ne s’agit pas d’omettre quoi que ce soit qui semble important à cette équipe pour sa défense, mais il y a moyen de s’organiser, d’être plus focalisés pour avancer plus vite. 

Et nous vous exhortons donc « de » tenir compte de ces observations et de réduire considérablement ce nombre de jours que vous proposez. 

Si d’autres problèmes se posent au cours du... de la déposition du... du témoin, veuillez les signaler à la Chambre, et elle prendra les mesures qui s’imposent au fur et à mesure que ces problèmes seront soulevés, quelle que soit leur nature. 

Nous nous en tenons à... à cela. Tout ce que nous pouvons dire, c’est qu’il convient pour vous de faire tout ce qui est en votre pouvoir pour réduire ce nombre de jours. 

Mme ADEBOYEJO :
Monsieur le Président, Mesdames les Juges, j’ai une question à poser à mon confrère. Il a fait des représentations concernant des documents qui ont été demandés. Je voulais tout simplement m’assurer que j’ai bien compris. 

Qu’est‑ce qui se passera, s’ils n’arrivent pas à obtenir ces documents, et quel sera le recours ? Parce que j’ai à l’esprit les délais, par exemple. 

M. LE PRÉSIDENT :
Ce qu’on peut faire maintenant, comme il l’a déjà dit, c’est d’engager un dialogue entre les parties. 
Et la Chambre ne tient rien de concret, rien de précis, pour que la Chambre puisse statuer. 

Tout ce que nous pouvons dire à ce stade, c’est que tous les efforts doivent être fournis pour assurer une... un procès... un procès harmonieux et continu. Il faut éviter des interruptions. Nous voudrions continuer de manière sereine jusqu’à la fin de la semaine prochaine. Après laquelle semaine, nous aurons... nous avons... nous allons terminer cette session. 

Mais il faut que tous les affaires... tous les efforts soient fournis pour que les parties obtiennent les documents qu’« ils » recherchent. 

Je pense que nous allons nous en tenir à cela, pour le moment. 

Me PACERE :
(Début de l’intervention inaudible)... Monsieur le Président, et nous avons pris bonne note de votre demande quant aux délais, et nous ferons le maximum. 

Je vous remercie beaucoup. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. 

Pouvons‑nous revenir à la déposition du témoin ? 

Maître Larue, vous pouvez poursuivre votre interrogatoire principal. 

Hier, lorsque nous avons suspendu l’audience, le témoin parlait de sa visite à Gitarama et sa rencontre avec le curé de la paroisse — un certain abbé Viecko, si je ne m’abuse. 

Me LARUE :
C’est bien cela, Monsieur le Président.

Alors, bonjour, Monsieur Nteziryayo.

 M. NTEZIRYAYO :
Bonjour, Maître. 

INTERROGATOIRE PRINCIPAL (suite) 

PAR Me LARUE :

Q.
Cette rencontre, à la banque, du curé ou de l’abbé Vecko, nous allons poursuivre en vous demandant : À votre connaissance personnelle, quel était le nom de la paroisse à laquelle était rattaché ce curé ou cet abbé ? 
M. LE PRÉSIDENT :
Je m’excuse. Je vous prie de répéter votre demande. Mon... Mon récepteur n’était pas branché. 
Je suis sûr que la cabine a interprété, mais je n’ai pas entendu. Veuillez répéter votre question, Maître, s’il vous plaît. 

Ah ! On me dit qu’il n’y a pas eu d’interprétation. Je m’en excuse. Veuillez répéter, s’il vous plaît. 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, cet abbé ou ce curé dont vous avez fait la rencontre à Gitarama, à la banque à laquelle vous vous êtes rendu en compagnie de votre sœur le 21 avril 1994, à quelle paroisse était‑il rattaché à ce moment ? 
M. NTEZIRYAYO :
R.
J’ai entendu que vous avez dit « abbé Vecko » ; je voulais d’abord relever un peu l’équivoque, quant à ce qui concerne le nom de cet abbé. Je me souviens qu’hier, j’ai dit « abbé Viecko », mais il faut dire que « Viecko », c’était le nom, mais présenté en abrégé. En réalité, son nom, c’est Vieckoslav 
— Vieckoslav. On le disait toujours en abrégé, mais c’est « Vieckoslav ». 

Je peux l’épeler : V‑I‑E‑C‑K‑O‑S‑L‑A‑V. Il était le curé de la paroisse de Kivumu — paroisse de Kivumu [« Kivumu » s’épelle : K‑I‑V‑U‑M‑U]. 

Q.
Et quel était le prénom de cet abbé Vieckoslav ? 

R.
Son prénom était Curic — « Curic » : C‑U‑R‑I‑C. 

M. LE PRÉSIDENT :
Attendez un instant. 

Ce prêtre Vieckoslav, il n’était pas le curé de la paroisse de Gitarama ; c’est bien cela ? Je me base sur ce qui a été dit hier, Maître Larue ; voulez‑vous faire préciser cela ? 

Me LARUE :

Q.
Vous avez entendu la question, Monsieur Nteziryayo ; pouvez‑vous y répondre ? 

R.
Je ne sais pas quelle a été l’interprétation, mais j’avais dit qu’il était curé d’une paroisse de Gitarama. Je n’avais pas dit qu’il était curé de la paroisse de Gitarama, parce que la paroisse de Gitarama, 
je pense qu’elle n’existe pas — je ne la connais pas, moi. 

M. LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Et cet abbé ou ce curé, Vieckoslav Curic, l’avez‑vous vu subséquemment à cette rencontre 
du 21 avril 1994 ? 

R.
J’ai eu d’autres occasions de le rencontrer, et notamment à Butare. 

Q.
Et dans quelles circonstances l’avez‑vous revu ? Pour quelle raison l’avez‑vous revu à Butare subséquemment ? 

R.
À certaines occasions, c’étaient des rencontres par hasard, il n’y avait pas de raison programmée. 
Et sauf à une occasion où il m’avait demandé de l’aider dans une évacuation qu’il voulait opérer en faveur des séminaristes franciscains qui se trouvaient dans leur séminaire à Mbazi [« Mbazi » s’épelle : M‑B‑A‑Z‑I]. 

Q.
Et avez‑vous effectivement été impliqué dans une telle opération d’évacuation quant à ces Franciscains ? 

R.
Oui, j’ai répondu à son appel. 

Q.
Avez‑vous en mémoire la période ou la date approximative à laquelle cette opération de ces Franciscains s’est effectuée ? 

R.
Je ne me souviens pas de la date exacte, mais je sais que c’était vers la fin mai, début juin 1994. 

Q.
Et quelle a été votre implication à ce chapitre ? Au niveau de cette évacuation‑là, quelle a été votre implication personnelle ? 

R.
À cette occasion, il y avait six séminaristes ; et selon l’abbé Vieckoslav, il voulait les retirer de là, parce que, pour lui, ils n’étaient pas en sécurité, compte tenu de la situation qui prévalait. Et il voulait les envoyer en dehors du pays. Alors, il m’a demandé si je pouvais l’aider, l’accompagner jusqu’à la frontière, et lui tenir compagnie et l’aider dans cette opération ; et c’est ce que j’ai fait. 

Q.
Et en fin de compte, ces six séminaristes, ainsi que l’abbé lui‑même, ont‑ils pu quitter le pays ? 

R.
Oui, nous sommes arrivés à la frontière. L’abbé a pu négocier avec les responsables de l’immigration, et ils l’ont autorisé à laisser partir ces six Rwandais. 

Q.
Maintenant, quel a été l’essentiel de vos activités le 22 avril 1994 ? Qu’avez‑vous fait, au meilleur de votre souvenir, à cette date précise ? 

R.
Le 22 avril 1994, je me souviens que j’étais à Butare, et j’ai passé la journée avec les membres de ma famille. J’ai pu faire soigner notamment mon père et la petite Agnès qui souffraient. Et puis, toute ma journée, je l’ai passée comme ça, à Butare ; c’est tout. 

Q.
De façon générale, pourriez‑vous indiquer à ce Tribunal ce que vous faisiez de vos journées au cours de votre séjour à Butare ? 

Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Monsieur le Président, cette question est profonde et large à la fois. Et mon confrère pourrait peut‑être écourter la question pour voir si c’était en avril, si le témoin avait été nommé préfet ou non, 
y aller progressivement ; je pense que ce serait mieux. 

Me LARUE :
Je vais reformuler ma question, Monsieur le Président. 

Q.
Plus particulièrement, au cours de la période s’échelonnant du 22 avril au 17 juin 1994, de façon générale, pourriez‑vous indiquer à ce Tribunal ce que vous faisiez de vos journées lors de votre séjour à Butare ? 
R.
Je voudrais d’abord dire que la période que vous déterminez, pour moi, elle va jusqu’au 21 juin, date à laquelle je suis entré en fonction, officiellement, de préfet. 

Maintenant, vous me posez la question de savoir comment j’occupais mes journées, quelles étaient mes activités journalières dans cette période. Ce que je peux dire, c’est que lorsque je suis arrivé à Butare, à partir du 15 avril 1994, jusqu’à la date où j’entre officiellement en fonction de préfet, je n’ai reçu aucune mission à exécuter à Butare ou ailleurs dans le pays. Ceci veut dire que, pendant toute cette période, aucune raison de service de l’État ne me retenait à Butare. 

Néanmoins, je peux dire que pendant cette période, j’avais d’autres… j’ai eu d’autres activités, telles que, principalement, m’occuper de ma famille. Comme je l’ai dit, j’avais beaucoup de membres « de » famille avec moi. Ces membres « de » famille étaient logés dans deux familles différentes. C’était dans une période difficile, mais il fallait aussi les entretenir, notamment leur fournir de quoi manger, leur procurer des médicaments ou les conduire, le cas échéant, à l’hôpital. 

Ces activités ou ces besoins, je ne le faisais pas uniquement pour ma famille, mais je le faisais aussi pour les familles qui logeaient les miens, et je le faisais aussi pour d’autres personnes qui étaient logées dans ces mêmes familles. 

En dehors de cela, à certaines occasions, je me suis impliqué dans des activités au niveau de la préfecture, sur demande des autorités préfectorales. Je pense que j’aurai l’occasion de m’en expliquer plus tard. 

Q.
Et jusqu’à quelle date les membres de votre famille qui étaient hébergés chez Alphonse Murangwa, de même que chez « AB », y sont‑ils restés ? 

R.
Ils y sont restés jusque vers la fin du mois de juin, au moment où l’entrée des troupes du FPR était imminente. On craignait, donc, en ce moment‑là, l’entrée des forces du FPR dans la ville de Butare ; et c’est en ce moment‑là que j’ai décidé que les membres de ma famille devaient sortir de la ville de Kigali (sic), pour aller se réfugier ailleurs. 

Q.
Vous avez témoigné… 

Me POUPART :
(Début de l’intervention inaudible)... Maître. Moi, j’ai compris « de la ville de Kigali », je ne sais pas si c’est un lapsus ; mais il me semble que ça s’inscrit difficilement dans le reste de la réponse. 

M. LE PRÉSIDENT :
Dans la version anglaise, ce que nous avons entendu, c’est que « j’ai dû prendre les membres de ma famille hors de la ville de Butare pour les emmener ailleurs. » Et Madame le Juge Ramaroson nous dit qu’en français, il est dit « les emmener hors de Kigali ». 

Cela peut‑il donc être éclairci, Maître Larue, pour que le compte rendu d’audience soit fidèle aux déclarations du témoin ? 

Me LARUE :
Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, est‑ce hors de Kigali ou hors de Butare que vous avez cru bon d’évacuer votre famille vers la fin du mois de juin 1994 ? 

R.
J’ai dit (sic) « de la ville de Butare ». 

Q.
Merci, pour cette précision. 



Vous avez témoigné à l’effet que certains membres de votre famille vivaient avec des Tutsis chez « AB » de même que chez Murangwa. Qu’est‑il advenu de ces Tutsis au moment où vous avez évacué votre famille hors de Butare ? 

R.
Au moment de l’évacuation de ma famille, suite à l’arrivée imminente des troupes du FPR dans la ville de Butare, il va de soi que je n’ai pas seulement évacué ma famille ; j’ai évacué tout le monde, que ce soit ceux qui logeaient ma famille, que ce soit les Tutsis dont il est question, qui étaient logés dans la famille de « AB » et dans la famille de Murangwa. 

Q.
Et ayant cru bon d’évacuer ces gens hors de la ville de Butare, vers la fin du mois de juin 1994, vers où vous êtes‑vous tous dirigés ? 

R.
Je voudrais dire d’abord que je ne suis pas parti directement avec eux, je les ai laissés partir. Et je leur avais demandé de se rendre directement dans la préfecture de Cyangugu. C’est à la frontière avec la République démocratique du Congo. 
Me LARUE :


Nous allons aborder un autre sujet, Monsieur le Président. 
Q.
Monsieur Nteziryayo, vous avez précisé, antérieurement, que votre ami Gatera, en compagnie de son épouse, avait fui vers Burundi. Vous avez également affirmé que le reste de votre famille, dont ceux qui faisaient partie du second convoi, avait logé à l’Ibis pendant quelque 10 jours, plus ou moins. Où…
M. LE PRÉSIDENT :
Pour une douzaine de jours. 

Me LARUE :
Je… Bon, alors, une douzaine de jours. 
Q.
Alors, suite à cela, où avez‑vous choisi de loger personnellement, après que votre famille ait été placée chez Murangwa et que Gatera et son épouse aient quitté « vers » le Burundi ? 

R.
Bon, je voudrais d’abord épeler le mot « Cyangugu » — parce qu’il ne l’a pas été ; c’est : C‑Y‑A‑N‑G‑U‑G‑U. 

Et, Monsieur le Président, j’ai entendu dire tout à l’heure que j’aurais dit « une douzaine de jours » ; si tel est ce qui est écrit, j’avais en mémoire que j’avais dit « une dizaine de jours ». 

En réponse à la question qui vient de… 

M. LE PRÉSIDENT :
Nous avons entendu dans la réponse qui a été traduite, en anglais, il a été dit « pour environ une douzaine de jours ». Tout au moins dans la version anglaise, nous rappelons. 

Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Je me rappelle, à plusieurs reprises, il a été dit « douze jours », et Maître Larue a continué à dire 
10 jours. Je n’ai pas intervenu… Je ne suis pas intervenue pour ne pas créer trop de problèmes.
M. LE PRÉSIDENT :

Nous reviendrons sur le compte rendu d’audience. 

Mais peut-être, Monsieur le Témoin, voulez‑vous clarifier tout cela, s’agissant de cette période ? 

Me LARUE :
Je tiens à vous préciser, Monsieur le Président, que je crois avoir écouté minutieusement les réponses du témoin, et qu’il a effectivement parlé d’une dizaine de jours. Il est possible… Vous savez, quand on dit en français « dizaine » et « douzaine », il est possible qu’il y ait un problème d’interprétation ; mais ce qui est important… ce qui est important, c’est que le témoin clarifie. 

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, est‑ce que vous parliez d’une dizaine de jours au cours des… après lesquels votre famille a quitté l’Ibis ou une douzaine de jours ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Q.
Ce que nous avons entendu, c’est « une douzaine ». Alors, est-ce une dizaine ou une douzaine, Monsieur le Témoin ? 

R.
Monsieur le Président, j’ai en mémoire que j’avais dit « une dizaine ». 

M. LE PRÉSIDENT :
Environ 10 jours ; donc, une dizaine. 

Poursuivez, Maître Larue. 

Me LARUE :
Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, je vous ai posé une question, à savoir : Après que votre famille ait quitté Ibis après cette dizaine de jours et que Gatera ait également quitté l’Ibis en compagnie de son épouse pour le Burundi, après cela, à quel endroit avez‑vous choisi de loger à Butare ? 

R.
Après le départ de ma famille chez Murangwa et le départ de Monsieur Gatera et son épouse au Burundi, je suis resté à vivre dans l’hôtel Ibis. 

Q.
Et jusqu’à quand avez-vous continué à loger à l’hôtel Ibis ? 

R.
J’ai continué à loger à l’hôtel Ibis jusqu’au dernier jour où j’ai quitté Butare, c’est‑à‑dire le 3 juillet 1994. 

Me POUPART :
Maître Larue, si vous permettez. 

Pour revenir, Monsieur le Président, un bref instant, sur la dizaine ou la douzaine de jours, par curiosité strictement, j’étais voir le draft de ce qui est indiqué en langue française qui, normalement, est la langue utilisée par le témoin. Je suis à la page 68 du 16 mai 2007, à compter de la ligne 31… 15 — je m’excuse. Mais ce que je vais lire reste là. 

« Question : Et quand précisément ces gens sont‑ils arrivés à Butare en provenance de Kigali ?
Réponse : Ils sont arrivés à Butare le 18 avril 94, le soir.
Et où ces gens ont-il logé à leur arrivée à Butare ? 
Lorsqu’ils sont arrivés à Butare, je les ai logés à l’hôtel Ibis. 
Combien de temps ces gens sont‑ils demeurés à l’hôtel Ibis ? 
Réponse : Ils sont restés à l’hôtel Ibis environ une dizaine de jours. » 

Alors, je tenais à ce que cela soit dit devant tout le monde, pour les fins d’une saine compréhension. 

M. LE PRÉSIDENT :
Nous allons faire les vérifications nécessaires, pour ce qui est de la version anglaise. 

Poursuivez, Maître Larue. 

Me LARUE :
Je remercie mon confrère, Maître Poupart, pour ces clarifications. 

Maintenant, ma question suivante est : 

Q.
Pourquoi avez‑vous choisi de continuer à loger à l’hôtel Ibis ? 

R.
J’ai choisi de continuer à loger à l’hôtel Ibis pour les raisons suivantes : 

Tout d’abord, chez « AB » où logeait ma famille — c’est‑à‑dire ma femme et mes enfants —, il 
n’y avait pas suffisamment d’espace, il y avait beaucoup de gens. J’avais des difficultés à pouvoir trouver un endroit où je pouvais me coucher. 

Deuxièmement, étant à l’Ibis et compte tenu des problèmes d’assurer l’approvisionnement en nourriture, en vivres, à tous les membres de ma famille, à tous ceux qui les logeaient et tous ceux qu’ils avaient dans leur famille, il m’était très facile de pouvoir utiliser les installations et… disponibles à l’hôtel Ibis. 

En plus, il y avait aussi des possibilités pour moi, à partir de l’Ibis, de pouvoir prendre des contacts, être avec les gens qui passaient et m’informer ainsi sur l’évolution de la situation. 

Je peux dire qu’il y avait aussi des raisons liées un peu à la sécurité ; liées à la sécurité parce que j’étais militaire, mais je n’exerçais pas. Je portais une tenue militaire, je trouvais inconvenant, être suspect, pour moi, que de rester toute la journée ou toutes les journées de la semaine et du mois, à l’intérieur d’un enclos d’une personne qui me loge et qui loge ma famille, parce que je me disais qu’un œil indiscret qui verrait un militaire régulièrement dans une famille d’un civil pourrait faire une fausse alerte, et je ne sais pas quelle serait la conduite des agents de l’ordre qui viendraient se rendre compte de ce militaire qui loge depuis des jours et des jours dans une famille civile. Cela m’a amené aussi à dire « autant aller dans un endroit où je suis visible, plutôt que de rester dans un endroit où je risque d’attirer des suspicions à mon endroit ». 

C’est autant de raisons qui m’ont poussé à rester à l’hôtel Ibis. 

Me LARUE :
Monsieur le Président, permettez‑moi de soulever un légère incartade du côté de la traduction anglaise. 

Notre assistante juridique me dit que Monsieur Nteziryayo a dit qu’il… qu’il lui était très facile d’utiliser les installations disponibles à l’hôtel Ibis, alors qu’en anglais, on a dit « il m’était très difficile d’utiliser les installations disponibles à l’hôtel Ibis ». Alors, je vous soumets qu’il serait important d’apporter le correctif puisque ces deux qualificatifs — c’est là un euphémisme — s’opposent nettement. 

L’INTERPRÈTE ANGLAIS‑FRANÇAIS :
 L’interprète de langue anglaise s’excuse, c’est de sa faute [dit-il]. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci. 

Pouvez‑vous poursuivre, Maître Larue ? Et le témoin peut‑il confirmer ce qu’il a dit à ce sujet pour que tout devienne clair ? 

Me LARUE :
Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, est‑ce qu’il vous était très facile ou plutôt très difficile d’utiliser les installations disponibles à l’hôtel Ibis ? 

R.
Je disais qu’il m’était facile — facile — d’utiliser les installations de l’hôtel Ibis pour la conservation des vivres. 

Q.
Y avait‑il des suites à l’hôtel Ibis ? 

R.
Bon, je dois dire qu’à plusieurs reprises, depuis même les années qui ont précédé 1994, j’ai eu des occasions de loger à l’hôtel Ibis. Et j’ai souvent logé dans les meilleures chambres qui se trouvaient dans cet hôtel. Je connaissais ce qu’on appelait « une suite ». Je ne connais pas les suites dont il est question à l’hôtel Ibis. Pour moi, il y avait des chambres, et c’étaient des chambres simples ou doubles, mais pas des suites, comme j’en ai entendu parler ou comme j’en ai vu. 

Q.
Combien de chambres avez‑vous occupées lors de votre séjour à l’Ibis ? 

R.
Monsieur le Président, étant seul, je ne pouvais occuper qu’une seule chambre, mais néanmoins, compte tenu des gens que j’ai eu à faire loger à l’hôtel Ibis à certaines périodes, ces gens‑là ont occupé plus d’une chambre. Sinon, dans la période où j’étais seul à l’hôtel Ibis, j’ai occupé une seule chambre. 

Q.
Et ces chambres qui ont été occupées par vous, de même que par les gens que vous logiez à l’hôtel Ibis, à quel endroit étaient‑elles situées ? 

R.
Bon, d’une manière générale, ces chambres étaient localisables dans l’enceinte de l’hôtel Ibis. Et d’une manière particulière, au « début » de mon arrivée avec Gatera, le 15 avril 1994, nous avons occupé, à nous deux, une seule chambre ; et c’était une chambre qui se trouvait sur une rangée de plusieurs autres chambres, environ six. 

Et plus tard, lorsque ma famille est arrivée, la famille a pu occuper trois chambres sur cette même rangée. 

Et au moment où je suis resté seul, je ne suis pas resté sur cette rangée de chambres, je suis allé occuper une chambre qui se trouvait juste à l’entrée de l’hôtel. 

Maintenant que je parle justement de rangées de chambres et compte tenu de la question que vous m’avez posée précédemment, relativement à l’existence de suites dans cet hôtel, je voudrais peut‑être souligner, en passant, qu’il existait, dans cet hôtel, ce que je pourrais appeler « un appartement isolé ». Cet appartement était l’habitation privée du patron de l’hôtel Ibis, Monsieur Lucien Campion. Je ne suis jamais entré dans cet appartement, je ne peux donc pas vous dire comment il se présentait à l’intérieur. 

Tout ce qu’il faut savoir, c’est que cet appartement était isolé par rapport à l’ensemble des chambres qui se trouvaient dans l’enclos de cet hôtel. 

Q.
Est‑ce que vous sauriez épeler le mot « Campion » ? 

R.
« Campion » : C‑A‑M‑P‑I‑O‑N. 

Q.
Avez‑vous en mémoire le numéro des chambres que vous avez occupées ? 

R.
Au moment où j’étais avec Gatera, le 15 avril 1994, je sais que nous avons occupé la toute première chambre sur une rangée de six chambres. Ces… Ces chambres se trouvaient juste en première ligne, et c’étaient les toutes premières chambres qui avaient… construites dans cet hôtel. Je le dis, parce que, plus tard, il y aura de nouvelles chambres. 

Lorsque mes parents sont arrivés, ils ont occupé successivement les trois premières chambres qui étaient disponibles au même endroit. Plus tard, lorsqu’ils sont partis, j’ai dit que j’ai occupé une chambre juste à l’entrée de l’hôtel. Cette chambre portait le numéro 1. Et à côté, il y avait la 
chambre n° 2. Sur cette rangée, c’est tout ce qu’il y avait comme chambres. 

Q.
Et ces chambres que vous avez occupées… — je ne parle pas ici des membres de votre famille, mais de vous — ces chambres que vous avez occupées successivement à l’hôtel Ibis, les avez‑vous réquisitionnées ? 

R.
Je n’ai pas réquisitionné, mais je louais et j’ai payé. 

Me LARUE :
Accordez‑moi 30 secondes, s’il vous plaît, Monsieur le Président. 
(Concertation au sein de l’équipe de défense d’Alphonse Nteziryayo)

M. LE PRÉSIDENT :
(Intervention non interprétée) 

Me LARUE :
Monsieur le Président, est‑ce qu’on pourrait répéter… demander au témoin de répéter la réponse, s’il vous plaît, parce qu’on me dit que ça n’a pas été inscrit dans… traduit ? Je m’excuse. 

M. LE PRÉSIDENT :
(Intervention non interprétée) 

Me LARUE :
Q.
Monsieur Nteziryayo, est‑ce qu’il serait possible de répéter au complet votre réponse, de telle sorte qu’elle soit traduite intégralement ? 

R.
J’ai dit tout à l’heure que je n’ai pas réquisitionné, mais j’ai loué et j’ai payé. 

M. LE PRÉSIDENT :
Ceci a été traduit. 

Me LARUE :
On me dit, Monsieur le Président, qu’il manque quelque chose du côté de la traduction. 

Monsieur a dit : « Il les a louées et payées », alors que du côté anglais, on dit simplement qu’il a payé. Alors, il faudra ajouter qu’il les a louées et payées. 

M. LE PRÉSIDENT :
Il s’agit là des questions sémantiques. Bon, lorsque vous payez, bon… si vous payez pour séjourner dans une chambre, donc... Très bien. 

La dernière réponse qui a été donnée en anglais est la suivante : « Je n’ai pas réquisitionné ces chambres, j’ai payé ces chambres pour y séjourner ». C’est ce que la traduction anglaise dit. 

Pouvez‑vous poursuivre, Maître Larue ? 
Me LARUE :
Permettez‑moi d’émettre une opinion, Monsieur le Président : On peut louer une chambre sans la payer, et on peut payer une chambre sans que ce soit nous qui la louions. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. Nous vous entendrons au moment approprié. 

Le témoin peut‑il poursuivre sa déposition ? 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, qui a assumé le paiement de la location des chambres occupées par les membres de votre famille au cours de ces 10 jours ? 

R.
C’est moi‑même qui assurais le paiement de ces chambres. 

Q.
Le propriétaire de l’hôtel Ibis que vous avez nommé précédemment était‑il présent lors de votre séjour à l’hôtel Ibis ? 

R.
Lorsque je suis arrivé le 15 avril 1994, on m’a dit que le propriétaire de l’hôtel était parti quelques jours auparavant, fuyant les combats, fuyant la guerre. Mais... 

Je m’excuse, Monsieur le Président. Je voudrais porter une précision. Le propriétaire que j’ai eu à nommer, c’est Monsieur Campion ; c’est vrai qu’il était le propriétaire. Mais lui, il était parti, d’après les informations qu’on m’a données, au moins un mois avant. Il gérait l’hôtel avec son fils, Michel Campion, et c’est lui dont je parle, qui était parti deux ou trois jours avant mon arrivée le 15 avril 94. 

M. LE PRÉSIDENT :
Un instant, Maître.

(Conciliabule entre les Juges) 


Maître, auparavant, le témoin a dit dans sa déposition… — lorsqu’il parlait des appartements 
séparés — il a donné le nom de Campion à la personne qui était le gérant. Il a dit que le gérant s’appelait... le directeur s’appelait Campion, c’est ce qu’il a dit. 
Maintenant, dans votre question, vous semblez parler du propriétaire de l’hôtel. Ce que le témoin essaye de vous expliquer, essayez de le faire ressortir entièrement, pour savoir qui est qui dans cette affaire. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, à cette époque où vous séjourniez à l’hôtel Ibis, qui était le propriétaire de l’hôtel ; qui était le directeur de l’hôtel ? 

R.
Le propriétaire directeur de l’hôtel Ibis était Monsieur Campion Lucien, mais il gérait conjointement son hôtel avec son fils, Michel Campion. 

Au moment où je suis arrivé à Butare, le 15 avril 1994, j’apprends que Campion Lucien, le propriétaire directeur, était déjà parti depuis environ un mois, et qu’entre‑temps, c’est son fils Michel Campion qui était resté à gérer, à être directeur de l’hôtel Ibis, mais que lui aussi était parti — si je ne… je ne m’abuse — deux jours avant. 

Q.
Et après le départ du fils de Monsieur Campion, qui a assumé la direction de l’établissement en question ? 

R.
Michel Campion y a laissé un Rwandais du nom de Mathias Ndabereye [« Ndabereye » s’épelle : N‑D‑A‑B‑E‑R‑E‑Y‑E]. 

Q.
Le professeur Guichaoua, dans ce rapport d’expertise déposé comme pièce P. 136, a affirmé en substance que, dès votre arrivé à Butare, vous avez réquisitionné la suite n° 1 de l’hôtel Ibis, et que votre famille y resta deux à trois jours avant de partir pour Kibayi. Êtes‑vous en accord avec l’affirmation de Monsieur Guichaoua ? 

R.
Je relève trois points dans cette affirmation avec lesquels je ne suis pas d’accord : C’est que, comme je l’ai dit d’abord, je n’ai pas réquisitionné. Je n’ai jamais fait cette opération, et surtout parce que 
je n’en avais… je n’en avais pas le pouvoir, je n’avais pas le pouvoir d’opérer une perquisition (sic). 

De deux, ma famille n’y est pas restée deux à trois jours. J’ai bien précisé que ma famille est restée environ une dizaine de jours, et ce, pour des raisons de faire d’abord soigner surtout mon père, et ma nièce qui étaient gravement malades. 

De trois, je ne suis pas d’accord quand le professeur Guichaoua dit que ma famille a regagné Kibayi. Je ne sais pas de quelle famille il s’agit, parce que depuis le mois de novembre 1993, la maison familiale... plus personne de ma famille, ni ma sœur, ni mon père, encore moins ma mère qui était décédée, ne vivait dans la maison familiale. J’étais avec mon père, et mon père a été logé chez Murangwa Alphonse. Ma femme et mes enfants ont logé chez « AB ». Qui donc a regagné la maison familiale à Kibayi ? 

Q.
Vous avez témoigné précédemment à l’effet que vous aviez séjourné à l’hôtel Ibis tout au long de la période s’échelonnant du 15 avril 1994 jusqu’à votre départ en exil, le 3 juillet 1994. Pourriez‑vous décrire au Tribunal l’atmosphère qui régnait à l’hôtel Ibis, tout au long de cette période au cours de laquelle vous y avez séjourné ? 

R.
Décrire l’atmosphère qui régnait à l’hôtel Ibis pendant toute la période que j’ai séjourné là‑bas, ça serait sûrement très difficile, parce que cette atmosphère s’inscrivait dans la logique quotidienne de l’ambiance qui prévalait chaque jour. Et c’était toujours en fonction de l’évolution de la guerre, de l’évolution des violences qui étaient remarquées par ci et par là, soit à Butare ou ailleurs. Donc, d’une manière générale, je peux dire que dans toute cette période, c’était une ambiance de peur, une ambiance de tristesse, c’était... En tout cas, ce n’était pas une ambiance de joie. Nous étions en guerre, nous avions des difficultés, tout le monde était touché. 

Voilà quelle était la... l’ambiance que l’on pouvait remarquer, non pas seulement à l’hôtel Ibis, mais d’une manière générale, même en dehors de l’hôtel Ibis. 

Q.
Et tout au long de cette période, à quel endroit preniez‑vous vos repas ? 

R.
Le plus souvent possible, je prenais mes repas avec les membres de ma famille, rarement, très rarement à l’hôtel Ibis. 

Q.
Passiez‑vous vos journées entières à l’Ibis ou quittiez‑vous l’hôtel au cours de la journée ? 

R.
Monsieur le Président, je n’ai pas entendu la dernière partie de la question de Maître Larue. 

M. LE PRÉSIDENT :
Veuillez répéter votre question, s’il vous plaît. 

Me LARUE :

Q.
Alors, passiez‑vous vos journées à l’hôtel Ibis ou quittiez‑vous l’hôtel de temps à autre ? 

R.
Je l’ai déjà dit : J’avais des préoccupations presque chaque jour. Ces préoccupations me portaient à me rendre à l’endroit où se trouvaient les membres de ma famille, ces préoccupations m’amenaient à sortir de l’hôtel pour aller au marché ou même pour aller à l’hôpital. Donc, je ne peux pas dire que je passais mes journées entières à l’hôtel Ibis. C’était très rare que je puisse faire cela ; sinon, j’étais plutôt avec ma famille, quand je n’étais pas parti faire le marché ou quand je n’étais pas parti chercher des médicaments ou porter des gens à l’hôpital. 

Q.
Y avait‑il des militaires qui logeaient à l’hôtel Ibis lorsque vous y avez séjourné, vous‑même ? 

R.
Je n’ai pas connu de militaires qui ont logé à l’hôtel Ibis comme je l’ai fait. Je veux dire que, moi, j’ai séjourné pendant longtemps à l’hôtel Ibis. Les militaires que j’ai vus étaient toujours de passage. Ils pouvaient y dormir deux nuits, trois nuits ; et souvent, ce sont ceux qui étaient venus pour des raisons médicales. 

Q.
Croisiez‑vous des militaires lorsque vous sortiez de l’hôtel Ibis ? 

R.
Oui, je croisais des militaires quand je sortais de l’hôtel Ibis. 

Me MARQUIS :
Monsieur le Président, à mon avis, avec beaucoup de respect pour mon collègue l’interprète, il y a une différence entre « croiser des militaires » et « rencontrer des militaires ». Et je crois que la distinction que l’interprète vient de faire de mes paroles reflète mieux ce que le témoin a dit. Il n’a pas dit qu’il rencontrait des militaires, mais bien qu’il les croisait ; ce qui, pour moi, est une différence notable en français. 

Monsieur le Président ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Attendez… Allez‑y, oui, poursuivez Maître. 

Me MARQUIS :
(Début de l’intervention inaudible)... en français, et j’espère que, cette fois‑ci, mes commentaires qui sont adressés à la Chambre n’amèneront pas des commentaires des interprètes. Ce procès se fait entre les témoins, les Avocats et les Juges. 

J’apprécierais que Messieurs les Interprètes supportent à l’occasion que nous apportions des nuances dans ce qu’ils ont traduit. C’est le rôle des Avocats, ce n’est pas celui des interprètes de commenter les commentaires des Avocats. Et quand je souligne une difficulté d’interprétation, je ne veux insulter personne, je veux m’assurer que l’esprit de ce que le témoin a dit « soit » correctement compris par la Chambre. Et mes commentaires ne font pas preuve, ils invitent la Chambre à vérifier auprès du témoin, tout simplement. 

(Conciliabule entre les Juges)
 
Même faire... faisant de son mieux, chacun peut… toute personne peut commettre des erreurs. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, nous avons pris bonne note de vos observations, Maître. Nous vous en remercions.

(Conciliabule entre les Juges)

Veuillez reposer la question au témoin, s’il vous plaît, et le témoin va répondre une fois de plus ; ensuite, nous aurons l’interprétation. 

Me LARUE :
(Début de l’intervention inaudible)... 

Q.
La question que je vous pose à nouveau est la suivante : Croisiez‑vous des militaires lorsque vous sortiez de l’hôtel Ibis ? 

M. LE PRÉSIDENT :
C’est l’interprétation que nous avons entendue. 

Me MARQUIS :
Non, non, non, je suis profondément en désaccord, Monsieur le Président. Quand j’ai dit, moi‑même, dans ma première intervention, devant la Chambre… quand j’ai dit qu’il y avait une différence entre « rencontrer quelqu’un » et « croiser quelqu’un », l’interprète a correctement rendu ce que je venais de dire. Et je ne sais pas pourquoi il décide... à moins qu’il n’essaie de s’accrocher à son interprétation initiale, je ne vois pas pourquoi il insiste pour dire « rencontrer », alors qu’il avait auparavant traduit correctement « croiser ». 

Me LARUE :
Est‑ce que vous me permettez de poser...

(Conciliabule entre les Juges)
M. LE PRÉSIDENT :
Nous avons pris bonne note de l’interprétation. Le témoin pourrait expliquer peut‑être ce qui se passait exactement, et de sa réponse, nous déduirons s’il s’agissait effectivement d’une rencontre ou d’une… du fait de se croiser fortuitement. 

Veuillez faire préciser cela par le témoin ; il pourra nous dire les circonstances de cette rencontre, mais nous suivons l’interprétation, quitte à entendre les arguments ou les clarifications des uns et des autres par la suite. 

Allez‑y, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, est‑ce que vous croisiez des militaires lorsque vous quittiez l’hôtel Ibis ? 

R.
Je reprends ma réponse comme je l’avais donnée : J’ai dit que je croisais des militaires. 

Me MARQUIS :
Monsieur le Président, c’est une… un pur exercice de mauvaise foi. Est‑ce que l’interprète ne pouvait pas franchement dire « come across », alors qu’il pouvait le faire ? 

Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Monsieur le Président, je m’excuse, je me suis efforcée de rester assise, parce que je considérais que la question ne nous concernait pas. Mais si le Conseil insiste pour poursuivre sa discussion avec les interprètes sur les aspects professionnels, cela ne nous mènera nulle part. La Chambre a déjà statué sagement sur la question. Et je trouve que c’est regrettable que le Conseil insiste pour être... pour être correct. Et... 

Me MARQUIS :
Oui, j’essaie d’être correct parce que je suis un Avocat. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien, Maître. Merci. Nous avons entendu votre point de vue, nous ne voudrions pas poursuivre 
la discussion. 
Me MARQUIS :
(Début de l’intervention inaudible)... simplement le soulever pour les fins du procès‑verbal. 

M. LE PRÉSIDENT :
Vous l’avez fait, nous en avons pris bonne note. La Poursuite fait son travail, et vous faites le vôtre, les interprètes aussi, et la Chambre en a pris bonne note. 

Veuillez poursuivre, Maître. 

Chacun ici a un rôle à jouer — bien sûr, cela n’exclut pas que nous puissions nous assister mutuellement —, mais les rôles des uns et des autres sont clairement définis. 

Veuillez poursuivre, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, est‑ce que vous croisiez des militaires ou est‑ce que vous rencontriez des militaires en sortant de l’hôtel Ibis ? 

R.
Ça fait une double question, de savoir si je croisais des militaires et si je rencontrais des militaires. « Croiser », pour moi, ça veut dire que, à tout hasard, je sors, je croise quelqu’un qui passe et qui va dans un sens et, moi, je vais dans l’autre. Et ça, j’ai dit « oui, j’en ai croisé ». 

S’agissant de la deuxième partie, cela aussi était possible, parce que je pouvais rencontrer quelqu’un, je m’arrête et je parle avec lui, un petit moment. Donc, je peux dire que cela aussi est arrivé. 

Q.
Et quelle attitude adoptaient envers vous ces militaires que vous croisiez à l’extérieur de l’hôtel Ibis ? 

R.
Tout dépendait de la personne. Moi, en tant que militaire, et qui portait régulièrement mon uniforme militaire, si un militaire me reconnaissait, tout simplement parce qu’il me « connaît » habituellement, ou s’il me reconnaissait à travers mes grades — quand je les avais portés — normalement, comme le prescrit le règlement, il devrait me rendre des honneurs, s’il était subalterne à moi. S’il ne me connaissait pas et s’il voit que je suis son supérieur, là aussi, il était... il devait me rendre des honneurs. Mais ce que je… je dois souligner, c’est que, dans cette période, plusieurs militaires avaient ignoré en quelque sorte le règlement de discipline ; et certains pouvaient donc rester indifférents à mon égard. Donc, je ne dis pas que tous les militaires étaient comme ça, mais il y en a qui étaient comme ça. Il y avait donc des attitudes différentes suivant les individus.

Me LARUE : 


Nous allons, Monsieur le Président, aborder un autre sujet.

Q.
Pouvez‑vous nommer des clients de l’hôtel Ibis qui y ont séjourné entre le 15 avril 1994 et la date de votre départ en exil, soit le 3 juillet 1994 ? 

R.
Monsieur le Président, je n’ai pas... je n’ai pas saisi l’ampleur de… la première partie de sa question. 
S’il s’agit de nommer, s’il s’agit de se rappeler de quelques‑uns, je n’ai pas bien compris. 

M. LE PRÉSIDENT :
Veuillez poser la question au témoin ou la reformuler pour qu’il puisse mieux la comprendre, s’il… s’il l’estime nécessaire. 

Me LARUE :

Q.
Pouvez‑vous donner des noms de clients qui ont séjourné à l’hôtel Ibis alors que vous y séjourniez vous‑même, soit entre le 15 avril 1994 et la date de votre départ en exil ? 

R.
Beaucoup de gens se sont succédé dans cet hôtel Ibis. Ceci pour la raison qui est que, à Butare, en ce moment‑là, c’était le seul hôtel qui était ouvert et où chacun pouvait venir chercher un logement. Je ne peux donc pas prétendre qu’aujourd’hui, je me souviendrai de tous les visages qui se sont succédé là‑bas. 

Néanmoins, je peux dire qu’en dehors de ma famille qui y a séjourné, en dehors de Gatera, je me souviens de certaines personnes que je peux citer, tel qu’un certain Jean‑Claude Ndamiye ; je me souviens également d’une dame, mais sans pouvoir citer son nom, mais je sais que c’était Madame Habarushaka Claudien qui était avec ses enfants ; je me souviens également d’une femme tutsie appelée Bélancilla et qui était également avec ses enfants. Alors, je me souviens de Robert Kajuga qui y a séjourné avec un certain nombre de personnes qui l’accompagnaient ; je me souviens de « CD » ; je me souviens également d’un officier nommé Rutayisire, qui y a séjourné et a occupé, entre autres, l’appartement qui appartenait au propriétaire de l’hôtel Ibis. 

Grosso modo, c’est certaines figures... certains noms dont je me souviens. [« Gatera »...] 

M. LE PRÉSIDENT :
Pouvons‑nous obtenir l’orthographe des noms que tout le monde ne connaît pas, particulièrement les sténotypistes, s’il vous plaît ? 

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA‑FRANÇAIS : 
« Gatera » : G‑A‑T‑E‑R‑A ; « Ndamiye » : N‑D‑A‑M‑I‑Y‑E ; « Habarushaka » : H‑A‑B‑A‑R‑U‑S‑H‑A‑K‑A ; « Kajuga » : K‑A‑J‑U‑G‑A ; « Rutayisire » : R‑U‑T‑A‑Y‑I‑S‑I‑R‑E. 

Me LARUE :
Monsieur le Président, on m’informe à l’effet que, du côté anglais, l’ethnie tutsie de la dame qui était une cliente de l’hôtel Ibis n’a pas été précisée, alors qu’elle l’a été en français. Est‑ce qu’il serait possible d’apporter le correctif nécessaire, s’il vous plaît ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Qui était cette dame tutsie ? 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, est‑ce qu’il serait possible de repréciser au Tribunal le nom de cette dame et son ethnie ? 

R.
Je n’ai pas pu produire son nom, mais j’ai produit son prénom ; c’est Bélancilla. Je ne connais pas son nom, je ne l’ai pas donné. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Et quelle était son appartenance ethnique ? À quelle ethnie appartenait cette dame ? 

R.
J’ai dit qu’elle était d’ethnie tutsie. 

M. LE PRÉSIDENT :
Peut‑on épeler le nom « Bélancilla », Monsieur l’Interprète ou Monsieur le Témoin ? 

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA‑FRANÇAIS : 
« Bélancilla » : B‑É‑L‑A‑N‑C‑I‑L‑L‑A. 

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie, Monsieur l’Interprète. 

Voulez‑vous poursuivre, Maître Larue ? 

Me LARUE :

Q.
Vous avez nommé Robert Kajuga comme faisant partie de ces clients qui ont logé à l’hôtel Ibis au cours de votre séjour ; connaissiez‑vous Robert Kajuga à cette époque ? 

R.
Oui, je le connaissais. 

Q.
Vous reportant toujours à cette époque, depuis quand le connaissiez‑vous ? 

R.
J’ai connu Kajuga depuis les années 1978 ou 1979. Et on s’est connus dans la ville de Kigali, c’est là où il était ; et, moi, je travaillais là‑bas. 

Q.
Lorsque vous dites « on s’est connus » dans la ville de Kigali, pourriez‑vous être un peu plus explicite en ce qui a trait à votre affirmation ? Lorsque vous dites « on s’est connus », que voulez‑vous dire par là ? 

R.
Je veux dire qu’il me connaissait et je le connaissais. 

Q.
Fréquentiez‑vous cet homme en 78 ou 79 ? 

R.
Je n’avais pas de fréquentation avec Robert Kajuga, mais ce que je veux signifier ici, ça veut dire que je ne me rendais pas chez lui, il ne venait pas chez moi, mais on se rencontrait, on bavardait ; et ça, c’est arrivé. 

Q.
À votre connaissance personnelle, quand Robert Kajuga est‑il arrivé à l’hôtel Ibis ? 

R.
Je me souviens que Robert Kajuga est arrivé à l’hôtel Ibis la toute dernière semaine du mois de mai. Je n’avance pas une date exacte, mais je sais que c’était soit le 24 ou le 25 mai 1994. 

Q.
Monsieur Guichaoua a affirmé que vous avez cohabité avec Robert Kajuga à l’hôtel Ibis — Robert Kajuga, Président des Interahamwe —, et ce, à partir du 1er ou du 2 mai 1994 ; est‑ce exact ? 

R.
Je ne sais pas si, d’abord, « cohabiter » veut dire que nous avons habité dans le même hôtel ; si tel est le cas, je suis d’accord avec le professeur Guichaoua. 

Concernant les dates avancées par le professeur Guichaoua, à savoir le 1er et le 2 mai, je dis clairement que je n’ai pas vu Robert Kajuga dans l’hôtel Ibis, ni même à Butare. Je ne sais donc pas s’il parle réellement de Robert Kajuga dont il est question, dont j’ai parlé tout à l’heure, ou s’il s’agit d’un autre Robert Kajuga qu’il présente lui‑même à sa façon. 

Q.
Et afin d’éviter toute équivoque, Monsieur Nteziryayo, lorsque vous entendez le mot « cohabitation », comment interprétez‑vous ce substantif ? 

R.
J’entends par là « habiter au même endroit ».

Me LARUE : 

Accordez‑moi 30 secondes, s’il vous plaît, Monsieur le Président. 

(Me Larue consulte ses documents) 
M. LE PRÉSIDENT :
Oui, et nous aimerions avoir les références, si vous les avez. 

Me LARUE :
La référence, Monsieur le Président, c’est le rapport d’expertise de Monsieur André Guichaoua ; du côté français, le tome 1, à la page 110 ; et du côté anglais, c’est le tome 1 également, cette fois‑ci, à la page 130. 

M. LE PRÉSIDENT :
Vous parlez « de la » pièce à conviction 136 A et 136 B ou parlez‑vous de l’une seulement de ces pièces à conviction ? 

Me LARUE :
J’ai parlé successivement de la pièce à conviction 136 A et, en anglais, 136 B. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître Larue, vous n’avez pas donné de référence lorsque vous demandiez au témoin s’il a payé les chambres d’hôtel ou s’il les a réquisitionnées ; vous vous rappelez, vous n’avez pas donné de référence. Vous pouvez toujours y revenir plus tard, en vue de poursuivre votre ligne de questionnement que vous avez actuellement. 

Me LARUE :
Je vais y revenir dans quelques instants, Monsieur le Président. 

Je vais y aller avec une seconde question en ce qui a trait au professeur Guichaoua. 

Q.
Le professeur Guichaoua a dit — cette fois‑ci, dans son témoignage — que Robert Kajuga est arrivé à la mi‑mai à l’hôtel Ibis ; est‑ce exact ? 

R.
Ce que je peux dire, c’est que je n’ai pas vu Kajuga dans la période alléguée par le professeur Guichaoua. La première fois que je l’ai vue... Alors que je vivais à l’hôtel Ibis depuis le 15 avril 1994, la première fois que je vois Robert Kajuga arriver dans l’hôtel Ibis, c’est bien à la toute fin... dernière semaine du mois de mai 1994. 

Q.
Donc, selon vous, cette dernière affirmation est‑elle, oui ou non, exacte ? 

R.
Je ne suis pas d’accord avec le professeur Guichaoua à ce sujet. 

Me LARUE :
Je vous donne immédiatement la référence, Monsieur le Président : Témoignage de Monsieur André Guichaoua, en date du 27 septembre 2004 ; du côté français, c’est à la page 47 ; et du côté anglais, c’est à la page 40. 

J’en profite pour vous donner la citation (sic), relativement à cette autre affirmation du professeur Guichaoua à l’effet que Monsieur Nteziryayo aurait réquisitionné la suite n° 1 de l’hôtel Ibis. Il s’agit de la pièce P. 136 A du côté français, tome 1, page 110 ; et du côté anglais, c’est la pièce P. 136 B, tome 1, page 130. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître, poursuivez. 

Me LARUE :

Q.
Vous reportant à l’époque où vous avez séjourné à l’hôtel Ibis, et plus particulièrement au jour de l’arrivée de Monsieur Robert Kajuga à l’hôtel Ibis, quelle était votre relation avec Robert Kajuga ? 

R.
Il n’y avait pas de relation particulière entre Robert Kajuga et moi‑même. 

Q.
Est‑il arrivé seul à l’hôtel Ibis à la fin mai 94 ? 

R.
Robert Kajuga est arrivé accompagné d’une équipe de jeunes gens et... qui assuraient sa sécurité. Il était également avec un membre de son comité national d’Interahamwe, Monsieur Niyitegeka Dieudonné [« Niyitegeka » s’épelle : N‑I‑Y‑I‑T‑E‑G‑E‑K‑A]. 

Q.
Et au meilleur de votre souvenir, Monsieur Nteziryayo, ces gens qui l’accompagnaient, ils étaient au nombre de combien ? 

R.
Je ne les ai jamais comptés. Ce que je peux dire aujourd’hui, c’est une estimation. Je peux dire maximum 10 personnes, mais très probablement moins que 10. 

Q.
Comment ces gens qui accompagnaient Robert Kajuga lors de son arrivée à l’hôtel Ibis étaient‑ils vêtus ? 

R.
Ils étaient habillés diversement et selon les jours. 

Q.
Dans ce que l’on pourrait appeler « l’environnement immédiat de Monsieur Robert Kajuga », outre ces jeunes gens qui l’accompagnaient, est‑ce qu’il y avait d’autres personnes près de lui ? 

R.
Je dis oui, il y en avait. 

Q.
Qui étaient ces personnes ? 

R.
Je dirais essentiellement sa fiancée. 

Q.
Vous avez précisé, voilà quelques instants à peine, que ces gens qui accompagnaient Monsieur Robert Kajuga à l’hôtel Ibis étaient habillés de diverses façons ; serait‑il possible d’être un peu plus explicite quant à la façon dont ces gens étaient vêtus ? 

R.
J’ai dit qu’ils étaient habillés de diverses façons, mais j’ai ajouté aussi « selon les jours ». C’étaient, d’abord, des jeunes gens dont l’âge pouvait varier entre 18 et 25 ans. Ces jeunes gens, tantôt, ils pouvaient se montrer dans une tenue civile — pantalon, chemise ; on pouvait aussi les voir — pas tous à la fois — portant une tenue semi‑civile, semi‑militaire. Ça pouvait donc être un pantalon militaire avec une chemise civile, ou une veste militaire avec un pantalon civil. Très rarement, j’en ai vu un ou deux qui pouvaient avoir un uniforme militaire au complet. Et, là encore, j’ai pu constater que c’était un uniforme au complet, mais de couleurs différentes quant au pantalon et à la veste. Et souvent encore — je peux l’ajouter —, c’étaient des habits usagés ; ce n’étaient pas des tenues neuves. 

Voilà ce que je peux dire à ce sujet, Maître. 

Q.
Avez‑vous parlé ou conversé avec Monsieur Robert Kajuga lors de votre séjour à l’hôtel Ibis ? 

R.
Oui, je l’ai fait. 

Q.
À combien de reprises et dans quelles circonstances avez‑vous conversé avec Monsieur Robert Kajuga à l’hôtel Ibis ? 

R.
Puisque vous parlez de circonstances, il faut maintenant, si le Président l’admet, que je dise comment était Monsieur Robert Kajuga à son arrivée à Butare, lorsque je l’ai vu, vers la fin du mois 
de mai 1994. 

Je peux, Monsieur le Président ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, vous pouvez poursuivre. Soyez aussi bref que possible, en couvrant tout ce que vous voulez faire démontrer par le biais du témoin... que vous voulez faire démontrer, Monsieur le Témoin. 

R.
Lorsque Robert Kajuga est arrivé à Butare, en cette période de fin mai 1994, il était très souffrant. Il était gravement malade. Je ne suis pas médecin, mais, personnellement, je l’ai regardé et, sans que l’on me dise quelque chose, j’ai compris que l’homme était très gravement malade. 

C’est dans cette circonstance, Monsieur le Président, que j’ai vu, principalement, Kajuga et que j’ai eu aussi à converser avec lui. Je me suis porté auprès de lui, pour le saluer, voire même pour le soulager. Il avait peur, il était très inquiet. Mais à cela, s’ajoutaient d’autres préoccupations qui faisaient que sa santé se... — disons — s’aggravait... la situation de sa santé s’aggravait au jour le jour. 

Donc, c’est dans... — en quelques mots — dans ces circonstances que j’ai pu rencontrer Robert Kajuga, que j’ai pu parler aussi avec lui. 

Me LARUE :
Monsieur le Président, il reste quelques minutes avant 11 heures ; je vous suggère la pause. 

(Conciliabule entre les Juges) 
M. LE PRÉSIDENT :
Nous allons prendre la pause, pour reprendre l’audience à 11 h 25. 


(Suspension de l’audience : 11 heures)


(Pages 1 à 27 prises et transcrites par Grâce Hortense Mboua, s.o.) 

(Reprise de l’audience : 11 h 30)
M. LE PRÉSIDENT :
L’audience est reprise. 

Me LARUE :
Ça va, Monsieur le Président ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Vous pouvez poursuivre, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, vous avez affirmé précédemment que sans être médecin, selon ce que vous avez été en mesure d’observer sur la personne de Robert Kajuga, lors de… de son arrivée à l’hôtel Ibis, cet homme était très malade. Qu’avez-vous été en mesure d’observer au chapitre des signes extérieurs affichant cet état de santé tel que vous l’avez décrit ? 

M. NTEZIRYAYO :

R.
Ce que j’ai pu observer, c’était d’abord tout autour de lui, comment les médecins qui venaient le voir étaient préoccupés. J’ai pu également observer que Kajuga avait en permanence deux infirmières qui s’occupaient de lui ; parmi ces deux infirmières, je peux citer une dont je me souviens le nom... 
— plutôt — le prénom, c’est une certaine Émilienne qui était la fille d’un certain Mbonyubwabo Camil. 

Mais, au total, il y avait deux infirmières qui étaient constamment à côté de Kajuga. 

Ensuite, ce que j’ai pu observer, c’est que, souvent, Kajuga était sous perfusion. Et cela, c’était très souvent. Je l’ai observé. Donc, c’est du moins, sans devoir aller à… chercher à décrire l’état physique de la personne... mais parmi les signes extérieurs, c’est ça que je peux citer. 

M. LE PRÉSIDENT :
Le nom mentionné par le témoin devrait être épelé, surtout le nom du père de l’une des infirmières, Émilienne. Un nom a été cité ; serait-il possible de l’épeler ? 

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS : 
« Mbonyubwabo » s’épelle : M-B-O-N-Y-U-B-W-A-B-O ; Camil. 

Me LARUE :

Q.
À votre connaissance personnelle, quelles étaient les occupations de Robert Kajuga lors de son séjour à l’hôtel Ibis ? 

R.
D’après ce que j’ai pu constater le temps que j’ai pu voir Kajuga, qui s’évalue à environ un mois, Kajuga était continuellement dans sa chambre. Très rarement, il est sorti pour aller à l’hôpital ; rarement aussi, il était devant sa chambre. Mais très souvent, il était alité. 

Q.
Selon ce que vous avez été en mesure d’observer, Robert Kajuga, lors de son séjour à l’hôtel Ibis, entre... entretenait-il des contacts avec des gens qui se trouvaient à Butare — et je parle ici à l’exception des gens qui l’entouraient, bien sûr —, est-ce qu’il rencontrait des gens de Butare, plus particulièrement à l’hôtel Ibis ? 

R.
Personnellement, je n’ai pas observé si Kajuga recevait des gens là où il se trouvait, dans sa chambre, mais j’insiste, encore une fois, en disant que, compte tenu de son état de santé, je ne sais pas... je ne vois pas comment cet homme était capable de recevoir des gens et d’avoir des entretiens. Mais je dis que moi, je n’ai pas observé ça. Toutefois, ce que je tiens à signaler : Je n’étais pas continuellement avec Kajuga ; j’allais de temps en temps le voir. Je ne peux donc pas dire ce qui se passait en mon absence. 

Q.
Et, lorsque Robert Kajuga s’est amené à l’hôtel Ibis, vers la fin mai 94, est-ce que vous saviez qu’il venait s’y installer ? 

R.
Non, je ne le savais pas. 

Q.
Et à votre connaissance personnelle, pourquoi Robert Kajuga a-t-il arrêté son choix sur l’hôtel Ibis ? 

R.
Je peux supposer — parce qu’il ne me l’a pas dit personnellement —, la raison de ma supposition repose sur le fait qu’à Butare — et je l’ai déjà dit —, il n’y avait pas d’autres hôtels. Or, Kajuga n’était pas de Butare. Il ne pouvait pas prétendre aller loger dans la maison familiale puisqu’il n’était pas originaire de Butare. Il ne pouvait que loger à l’hôtel. Et ce qu’il y avait comme hôtel ouvert, c’était l’hôtel Ibis. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur le Témoin, c’est ça votre entendement ou vous êtes en train de deviner seulement ? 
Savez-vous pourquoi il était venu à cet endroit ? 

R.
Monsieur le Président, c’est à mon entendement, parce qu’il ne m’a rien dit. Lui-même ne m’a pas dit pourquoi il a choisi l’hôtel Ibis, et personne d’autre ne me l’a dit ; mais, à mon entendement, il est venu là-bas parce qu’il n’avait pas de maison personnelle à Butare et parce qu’il n’y avait pas d’autres hôtels à Butare. L’hôtel qui s’y trouvait tel que l’hôtel Faucon était fermé, ne fonctionnait pas. 

M. LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, à votre connaissance personnelle, en termes militaires, qu’est-ce qu’un « quartier général » ? 

R.
En termes militaires, un « quartier général », c’est un endroit où il est établi le commandement d’une unité, c’est-à-dire un endroit choisi et où se trouvent le chef militaire avec son état-major ainsi que toutes les infrastructures nécessaires à la mise en place d’un état-major pour qu’il soit fonctionnel. 

Parmi les infrastructures, je peux citer aussi bien les moyens matériels que les moyens en personnel. C’est ça, en quelques mots, l’image d’un quartier général. 

Q.
Et, pourriez-vous être un peu plus explicite en ce qui a trait à ces moyens auxquels vous faites allusion de telle sorte qu’un quartier général soit pleinement efficient ? 

R.
« Aux » termes de moyens, je parle d’abord des moyens en personnel. Les moyens en personnel sont généralement définis par le règlement. Ils ne sont pas inventés, donc le chef militaire qui installe son quartier général connaît le nombre de personnes qui constituent son état-major. Généralement, ils sont nombreux. 

En plus de ça, il y a des moyens matériels. Parmi les moyens matériels, il y a les moyens motorisés, les moyens de transport ; il y a les moyens de liaison, moyens radios. Ensuite, il y a aussi les infrastructures d’habitation et, notamment, il y a toujours l’installation de ce qu’on appelle « les tentes d’opération ». 

Il y a donc beaucoup d’infrastructures qui s’imposent, et j’ajouterais aussi une garde spéciale de ce quartier général et, souvent, ce quartier général est matérialisé pour sa sécurité. Donc, il y a tout un tas d’infrastructures ; un quartier général, ce n’est pas quelque chose qu’on imagine dans sa tête, mais on le voit même à l’extérieur sans... on ne va pas chercher, on le voit, en passant, tout simplement, comme ça. 

M. LE PRÉSIDENT :
Poursuivez, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, Madame Des Forges, dans son rapport d’expertise dit, en substance, que la présence de Kajuga et Nteziryayo fit de l’hôtel Ibis le quartier général local officieux de la campagne du génocide. Êtes-vous en accord avec cette affirmation de Madame Des Forges ? 

R.
Je ne suis pas d’accord avec cette affirmation pour des raisons suivantes : D’abord, je n’ai jamais travaillé avec Kajuga, parce que nous n’avions pas les mêmes occupations, non plus, nous n’avions pas les mêmes préoccupations. 

Par ailleurs, je suis arrivé à l’hôtel Ibis un mois et plus avant que Kajuga ne vienne vivre à l’hôtel Ibis. Kajuga, lorsqu’il est arrivé — je l’ai dit et je le répète —, il était gravement malade. 

Les raisons qui m’ont poussé à aller à Butare sont les miennes, je les ai déjà citées ; je fuyais les combats, je ne suis pas parti à Butare pour y exécuter une mission quelconque. Aucune mission ne m’a été confiée à exécuter à Butare. 

De plus, Kajuga était le président national des Interahamwe. Moi, je n’en étais pas un. Ce n’était donc pas possible que nous nous retrouvions dans une même opération alors que nous n’avions pas les mêmes préoccupations. 

Et comme je venais de le dire, un quartier général ne peut pas être officieux, parce qu’il ne peut pas se cacher. Il est visible à l’œil nu. Et j’ajoute : Tout le temps que j’ai vécu à l’hôtel Ibis, eh bien, moi, Nteziryayo, j’y ai vécu tout seul. 

Je ne me suis déplacé avec aucun fonctionnaire du Ministère de l’intérieur qui travaillait avec moi dans le cadre de la police communale. Comment alors je pouvais constituer un quartier général avec Kajuga plutôt qu’avec les gens qui étaient dans mon service ? 

Pour toutes ces raisons, je dis que je ne suis pas d’accord avec les affirmations qui ont été faites par le docteur Des Forges. 

Q.
Occupiez-vous des fonctions particulières au sein de l’hôtel Ibis lorsque vous y avez séjourné ? 

R.
Je ne me retrouve pas tout à fait dans votre question, quant aux mots « fonctions à l’hôtel Ibis ». Je ne sais pas si vous voulez dire si j’étais en service à... du service... du... de l’hôtel Ibis ou si j’avais des fonctions que j’exerçais à partir de l’hôtel Ibis. Je voudrais des précisions, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT :
Vous pouvez préciser au témoin ce que vous voulez qu’il démontre, mais en prenant en compte ce qu’il a dit auparavant. 

Vous lui avez posé des questions concernant ce qu’il faisait pendant son séjour à Butare, et il y a répondu ; prenez cela en compte. Il a déjà répondu concernant ce domaine. 

Si vous avez un aspect particulier à approfondir, vous pouvez le faire à travers lui, mais tenez en compte tout ce qu’il a dit au cours de sa déposition jusqu’à présent. Cela nous permettra d’avancer plus rapidement. 

Me LARUE :

Q.
Relativement à l’administration de l’hôtel Ibis, étiez-vous à l’emploi de l’hôtel Ibis lorsque vous y avez séjourné ? 

R.
Monsieur le Président, j’étais tout simplement un client de l’hôtel. 

Q.
Un témoin a dit que l’hôtel Ibis était dirigé par vous-même de même que par Robert Kajuga au moment où vous y avez séjourné tous deux. Êtes-vous en accord avec cette affirmation de ce témoin ? 

R.
Non, je ne suis pas d’accord avec ces affirmations, car relativement à moi, j’ai déjà bien expliqué dans quelles circonstances je suis allé vivre dans l’hôtel Ibis, après avoir expliqué dans quelles circonstances j’avais quitté Kigali pour venir à Butare ; je n’avais donc aucune autorité sur l’hôtel Ibis et je n’avais aucune prétention d’en être le patron. J’y ai vécu, j’y ai séjourné, ni moins ni plus ; j’étais client de l’hôtel, tout simplement.

Me LARUE :

Je vais vous donner la référence, Monsieur le Président. C’est le témoin QJ, dans le cadre du témoignage qu’il a livré le 14 novembre 2001. C’est à la page 82, en français ; et c’est à la page 73, en anglais. 

J’en profite également, Monsieur le Président, pour vous donner une référence que j’ai omise, soit l’affirmation de Madame Des Forges, alors que celle-ci affirmait que la présence de Kajuga et Nteziryayo fit de l’hôtel Ibis le quartier général local officieux de la campagne du génocide. Cette affirmation figure dans le rapport de l’expert Des Forges, à la pièce 110 A, en anglais, page 49 ; et à la pièce P. 110 B, en français, et c’est également à la page 49. 

M. LE PRÉSIDENT :
Merci, Maître.

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, je vous rappelle, préalablement à la formulation de ma question, que nous sommes en audience publique, et je vous pose la question qui suit : Vous avez dit au Tribunal que vous aviez rencontré Robert Kajuga à l’hôtel Ibis. Est-ce que vous y avez rencontré qui que soit... qui que ce soit d’autre tout au long de votre séjour à cet hôtel ? 

R.
Oui, il y a beaucoup d’autres personnes qui sont passées par là. Je ne peux pas savoir exactement qui vous visez. 

Q.
Vous avez affirmé que vous aviez rencontré d’autres personnes ; avez-vous en mémoire certains noms de ces autres personnes que vous avez rencontrées à l’hôtel Ibis lors de votre séjour et, le cas échéant, pouvez-vous les nommer ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Je pense que le témoin l’a déjà fait, avant la pause — la pause de la matinée. Il a cité un certain nombre de noms, l’un d’entre eux était Rutayisire, il a donné le nom de... d’un certain nombre d’autres personnes. À moins que vous « n’aviez » un nom précis que vous vouliez obtenir, je pense qu’il faut reformuler la question. 

Me LARUE :
Je vais plutôt passer à la question suivante, Monsieur le Président. 

Q.
À combien de reprises...

M. LE PRÉSIDENT :
Yes. 

Me LARUE :

Q.
... avez-vous vu « CD » lors de votre séjour à Butare ? 
(Conciliabule entre les Juges)

Monsieur Nteziryayo, vous avez précisé, antérieurement, que vous aviez vu « CD » à l’hôtel Ibis lors de votre séjour à Butare ; à combien de reprises avez-vous vu « CD » à l’hôtel Ibis ? 

R.
« CD » est passé pour un bref séjour à l’hôtel Ibis. Et je me souviens l’avoir rencontré à deux reprises, là, à l’hôtel Ibis. 

Q.
Et connaissez-vous les raisons pour lesquelles « CD » s’était rendu à l’hôtel Ibis ? 

R.
En ce moment-là, il était en visite médicale. 

Q.
Selon ce que vous avez été en mesure d’observer sur la personne de « CD », lorsque vous l’avez rencontré à l’hôtel Ibis, dans quel état se trouvait-il ? Je ne vous demande pas une opinion médicale, je vous demande simplement ce que vous avez été en mesure d’observer sur sa personne ; quels symptômes affichait-il — s’il en affichait ? 

R.
Bon, suivant les apparences, on ne pouvait pas dire qu’il était gravement malade, sauf que je savais de quoi il souffrait, et l’origine de sa maladie pouvait évidemment évoluer très négativement, parce qu’un éclat d’obus logeait dans son corps, ce qui fait que l’évolution pouvait être très grave. Mais, apparemment, il n’y a pas d’autres commentaires à faire. 

Q.
Avez-vous discuté ou conversé avec « CD » et, si oui, de quoi avez-vous discuté ? 

R.
Il y avait des sujets sur lesquels on pouvait facilement s’entendre, et ces sujets pouvaient découler déjà de la soirée du 6 avril 1994, de l’évolution de la situation de mon côté, dès après le 6 avril jusqu’au 15 avril ; et on pouvait aussi couvrir le trajet du 15 avril de Kigali vers Butare ; et on pouvait aussi couvrir rapidement les événements que lui-même a vécus là où il se trouvait, les circonstances de sa maladie et, grosso modo aussi, de la situation générale sur la guerre. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître. 

Me LARUE : 
Nous allons... Nous allons, Monsieur le Président, aborder un autre sujet.

Q.
Monsieur Nteziryayo, en 1994, connaissiez-vous l’existence du mouvement ou regroupement appelé « Interahamwe » au Rwanda ? 

R.
Oui, je le connaissais. 

Q.
Saviez-vous qui en était le président en 1994 ? 

R.
Oui, je le connaissais. 

Q.
Qui était le président du mouvement Interahamwe, en 1994 ? 

R.
Le mouvement... — pardon. Le président du mouvement des Interahamwe était Monsieur Robert Kajuga, dans cette période de l’année que vous citez, à savoir 1994. 

Q.
Pour éviter toute équivoque, vous avez dit « pour cette période de l’année » ; est-ce que vous parlez de l’année au complet ou d’une période de l’année en particulier au cours de laquelle il était président des Interahamwe ? 

R.
À ma souvenance, Monsieur Robert Kajuga n’a jamais été remplacé à cette place de président du groupe des Interahamwe. C’est donc jusqu’à la fin, et je peux dire jusqu’au moment où ce groupe des Interahamwe a cessé d’exister, à partir du moment où il a fui le pays. 

Q.
Donc, Monsieur Kajuga était-il président des Interahamwe tout au long de l’année 1994 ou, à tout le moins, jusqu’en juillet 1994 ? 

R.
Monsieur le Président, je ne connais pas très bien le fonctionnement de... du mouvement et les programmes du mouvement des Interahamwe, je ne peux donc pas faire prévaloir que je sais exactement jusque quand il l’a été, parce que je ne peux pas dire exactement quand ce mouvement a cessé d’exister. Mais néanmoins, je peux dire que j’ai pu savoir qu’à un moment donné, 
Robert Kajuga est décédé. 

Ainsi donc, je peux dire que, dans cette période, je crois, de... jusqu’en 1900... en 1994, autour du mois de septembre ou octobre, Kajuga est décédé ; donc, je peux dire sans équivoque qu’à ce moment-là, il n’était plus président de l’organisation des Interahamwe. 

Q.
Connaissiez-vous l’ethnie de Monsieur Robert Kajuga ? 

R.
Oui, je savais qu’il était de l’ethnie tutsie. 

Q.
À votre connaissance personnelle, qui appelait-on les « Interahamwe », en 1994 ? 

R.
Les Interahamwe étaient des jeunes rassemblés au sein de l’organisation dénommée, justement, « Interahamwe za MRND », et ce qui signifiait donc que c’étaient des jeunes affiliés au parti politique MRND. 

Q.
À votre connaissance personnelle, qui pouvait être membre ou faire partie de ce regroupement Interahamwe — en 1994, plus particulièrement ? 

R.
L’appartenance à un parti politique est libre ; quiconque le voulait pouvait appartenir à cette organisation, mais préalablement, il devait d’abord appartenir au parti MRND. 

Q.
Avez-vous déjà été membre ou fait partie des Interahamwe à quelque époque que ce soit ? 

R.
Je n’ai jamais appartenu à cette organisation, et cela pour plusieurs raisons. 

Q.
Êtes-vous en mesure de préciser ces raisons au Tribunal, aujourd’hui ? 

R.
La première raison, c’est que, d’abord, en tant que militaire, j’étais interdit de faire la politique, et partant… je ne pouvais pas faire partie d’une organisation affiliée au parti MRND. 

La deuxième raison, c’est que l’organisation des Interahamwe était affiliée au parti MRND, dont le général Habyarimana, Président de la République, était lui-même président fondateur. Et si vous vous souvenez de la situation que j’ai décrite hier — situation au cours de laquelle j’ai été écarté des Forces armées —, et j’ai enduré plusieurs problèmes suite à des rapports qui ont été établis, et dont le chef de l’État lui-même avait pris connaissance ; et parmi ces rapports, l’un précisément disait que j’étais « un élément subversif à surveiller étroitement ». 

Dans ce cadre, il est compréhensible que le Président de la République, qui était le chef suprême des Forces armées, qui avait décidé de m’écarter des rangs des Forces armées pendant qu’on me soupçonnait d’être un élément subversif, n’allait pas admettre que je fasse partie de son parti politique dont il était lui-même le président fondateur. 
J’ajoute à cela que, même personnellement, je n’avais pas envie, parce que suite aux traitements dont j’avais fait l’objet, j’étais un mécontent qui ne pouvais pas me présenter pour aller soutenir celui qui venait de me chasser... de m’écarter — pardon —, celui qui venait de m’écarter des Forces armées, brisant ainsi ma carrière. 

Faut-il encore ajouter une autre raison : Cette organisation était une organisation des jeunes. À mon âge, en 1994 — si je ne m’abuse —, j’étais âgé de 47 ans — 47 ans. Je ne sais pas si à l’âge de 47 ans, on se dit encore jeune. En tout cas, pour moi, je n’étais pas aussi jeune que ça pour aller encore jouer le jeu des jeunes gens. 

Voilà, Monsieur le Président, ce que j’avais… dire sur cette question. 

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie, Monsieur le Témoin. 

Y avait-il un problème ? 

Me BERGEVIN :
(Début de l’intervention inaudible)... un problème de situation dans le temps, parce que le témoin a dit et a répété que le Président Habyarimana était président et fondateur du MRND ; et en 1994, il ne... 
il n’était certes pas président du MRND, selon la preuve que vous avez entendue, Monsieur le Président. 

Alors, je me demandais si sa réponse référait à... à un moment ou si ça réfère à tout le temps, parce que ça... pour moi, ça me cause un problème. Voilà. 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, vous avez entendu l’observation de Maître Bergevin. Pourriez-vous apporter au Tribunal certaines clarifications à cet égard ? 

R.
Il est vrai qu’en 1994, le Président Habyarimana avait déjà cédé les fonctions de président du parti MRND à un autre ; il n’en était plus le président. Mais hélas, il ne s’est pas retiré de son parti. Il restait membre de son propre parti. Il s’était retiré de la présidence du parti, mais pas du parti. 

Et donc, étant toujours Président de la République, dans son propre parti, je reste à croire que sa voix restait prépondérante quant à mon admission éventuelle au sein du parti auquel il a consacré autant d’efforts comme fondateur, même s’il venait de céder la place de président à d’autres.
Me LARUE :
En espérant que cette réponse répond à l’observation de ma consœur, je vais poursuivre, Monsieur le Président. 

Q.
Monsieur Nteziryayo...

M. LE PRÉSIDENT : 
Yes.

Me LARUE :

Q.
... avez-vous, à quelque époque que ce soit, participé à quelque activité du regroupement Interahamwe ? 

R.
Compte tenu des observations que je... des explications que je viens de donner, je ne vois pas dans quel cadre je pouvais, justement, participer aux activités de l’organisation de ces jeunes Interahamwe. 

Q.
Outre Robert Kajuga, connaissiez-vous, en 1994, d’autres personnes membres du regroupement Interahamwe ? 

R.
Bon, moi, je n’ai pas fait le recensement, le... des gens suivant les partis dans lesquels ils se trouvaient. J’ai « difficile » à me retrouver quand vous parlez de regroupement, parce que le terme « regroupement » m’échappe un peu et je ne vois pas ce que je peux répondre, s’agissant « telle personne appartenant à ce... à un genre de regroupement ». 

Q.
Monsieur Nteziryayo, connaissiez-vous, en 1994, d’autres personnes, outre Robert Kajuga donc, faisant partie du comité national des Interahamwe ? 

R.
Je sais qu’au sein du comité national des Interahamwe, il y avait encore des gens qui étaient les collaborateurs de Robert Kajuga, et j’en connais certains. 

Q.
Nous reportant toujours à l’année 1994, pourriez-vous nommer ces personnes que vous connaissiez et qui faisaient partie du comité national des Interahamwe ? 

R.
Ceux que je connaissais, c’étaient, entre autres, son premier vice-président qui se nommait Phénéas Ruhumuliza [« Ruhumuliza » s’épelle : R-U-H-U-M-U-L-I-Z-A]. Je connaissais également Monsieur George Rutaganda [« Rutaganda » : R-U-T-A-G-A-N-D-A], et Niyitegeka Dieudonné [« Niyitegeka » : N-I-Y-I-T-E-G-E-K-A.] 

Q.
Et quant à ces deux derniers individus que vous venez tout juste de nommer, quelles étaient, à votre connaissance personnelle, les fonctions qu’ils occupaient au sein de ce comité national des Interahamwe en 1994 ? 

R.
Rutaganda George était également vice-président, tandis que Dieudonné était trésorier de ce comité des Interahamwe. 

Q.
Vous avez affirmé que vous connaissiez ces individus ; depuis quand les connaissiez-vous ? 

R.
Je ne suis pas capable de dire, pour chacun, depuis quand je le connaissais ; néanmoins, pour une personne, j’ai une précision à donner, c’est concernant le premier vice-président, Monsieur Ruhumuliza Phénéas : Je l’ai connu — je crois — vers les années 1976 ou 77, alors qu’il était membre de la Gendarmerie nationale. 

Q.
Et étiez-vous, en 1994, au courant des activités menées par le regroupement Interahamwe ? 

R.
Je n’ai pas bien compris la question. 

Q.
En 1994, Monsieur Nteziryayo, est-ce que ce regroupement Interahamwe avait des activités et, le cas échéant, est-ce que vous étiez au courant des activités que menait ce... ce regroupement ? 

R.
Avant de répondre à votre question, je voudrais d’abord donner une petite précision sur la réponse que je viens... je venais de donner relativement à Ruhumuliza Phénéas. 

J’ai dit qu’il était... qu’il fut membre de la Gendarmerie nationale, et je voulais préciser, même, qu’il fut sous mon commandement, mais que ce Ruhumuliza Phénéas avait déjà terminé depuis longtemps ses prestations au sein de la Gendarmerie nationale, et était devenu un homme d’affaires. 
Il s’occupait de ses propres affaires. 

Concernant la question posée, je suis totalement incapable de vous dire quelles étaient les activités des jeunes du... de l’organisation Interahamwe ; je ne me suis jamais intéressé à cet aspect de la chose. Je savais que le MRND, comme tous les autres partis politiques, avait des jeunesses de parti politique. À quoi « ils » étaient destinés très précisément, moi, cet aspect ne m’a jamais intéressé. 

Q.
Monsieur Nteziryayo, existait-il, en 1994, un document contenant la liste des membres du regroupement Interahamwe ? 

R.
En 1980...

Me LARUE : 
Je m’excuse, Témoin. 

Je m’excuse, Monsieur le Président. Me permettez-vous de reformuler ma question, s’il vous plaît ? Je m’en excuse. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, faites. 

Me LARUE :
Pour simplifier la chose. 

Q.
Monsieur Nteziryayo, avez-vous déjà consulté un document contenant la liste des membres des Interahamwe ? 

Me BERGEVIN :
Objection, Monsieur le Président. Cette question est extrêmement suggestive — de un. Et de deux, elle ne vient... elle arrive sans aucune prémisse. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître Larue, voulez-vous établir le fondement ? 

Me LARUE :
(Début de l’intervention inaudible)... Monsieur le Président, s’il vous plaît, si vous pouviez m’accorder un très court délai — s’il vous plaît ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, faites. 
(Concertation au sein de l’équipe de la défense d’Alphonse Nteziryayo)

Me LARUE :
Ça va, Monsieur le Président ?
M. LE PRÉSIDENT :
Oui. Poursuivez. 

Me LARUE :
(Intervention inaudible)
Q.
Monsieur Nteziryayo, comment avez-vous appris que ces gens que vous avez nommés occupaient les postes que vous venez tout juste de préciser ? 

R.
Je l’ai appris de plusieurs sources, que ce soit par des gens qui faisaient des commentaires, que ce soit à travers les journaux. Et plus tard, aussi, je l’ai appris par des documents que j’ai vus alors que je me trouvais ici, à l’UNDF, à Arusha. 

Q.
De quel document, plus particulièrement, parlez-vous — document que vous auriez... dont vous auriez pris connaissance à l’UNDF, selon ce que vous dites ? 

R.
Il s’agit là d’un document que j’ai vu par le biais de... d’un Accusé ; et à l’occasion de... de discussions avec lui, il m’a montré un document qui montrait, justement, la... la liste de ceux qui étaient les membres du comité provisoire du... de... du comité des jeunes Interahamwe et ceux qui faisaient aussi partie des conseillers de ce comité. 

Q.
À quel moment précis avez-vous pris connaissance de ce document auquel vous faites actuellement allusion ? 

R.
C’était en 2004. 

Q.
Qui, à votre connaissance personnelle, avait rédigé... a rédigé ce document, et à quelle époque ? 

R.
C’est Monsieur Ferdinand Nahimana qui m’a donné le document, et je pense que c’est lui qui l’avait rédigé [« Nahimana » : N-A-H-I-M-A-N-A]. 

Q.
Et pourriez-vous être un peu plus explicite quant au contenu de ce document que vous avez consulté ? D’abord, il « y » avait combien de pages, ce document ? 

R.
C’est un document d’une page et qui comprend deux parties. 

La première partie indique les membres du comité de l’organisation des Interahamwe. Et au point suivant, il montre la liste des gens qui étaient proposés... — plutôt — préposés aux fonctions de conseiller de ce comité national des jeunes des... des jeunes du... des jeunes Interahamwe. 

Q.
Et selon ce que vous avez été en mesure d’observer lorsque vous avez consulté ce document, 
est-ce qu’il était manuscrit ou dactylographié ? 

R.
Le document que Monsieur Ferdinand m’a montré, il était dactylographié.

Me LARUE :
Alors, Monsieur le Président, nous aimerions présenter au témoin la liste des membres du comité national provisoire des Interahamwe. 

Elle a été divulguée aux parties lundi, le 14 mai 2007, au matin, à l’annexe 1 de la troisième liste additionnelle. Et nous vous soumettons que les prémisses... les prémisses requises en pareille circonstance ont été bel et bien établies. 

Me BERGEVIN :
Alors, Monsieur le Président... 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître Bergevin. 

Me BERGEVIN :
Alors, j’aurais des objections à faire. 

D’abord, je m’objecte à la façon dont Maître Larue présente la chose en disant « la liste des membres du comité national provisoire ». D’abord, il me semble que le langage approprié serait « la liste alléguée » — de un. 

Deuxièmement, vous avez, en tant que Chambre, refusé à moult reprises que soit montré à un témoin — en tout cas, à la personne accusée du moins, lorsqu’elle témoigne — un document qui n’est pas... qui n’était pas à sa connaissance au moment des faits. Première objection. 

Deuxième objection : Ce document, outre contenir un titre, il n’a pas de date, il n’a pas de signature, c’est dactylographié ; ça peut venir de n’importe où, n’importe quand, n’importe comment, on ne le sait pas. Ceci n’a jamais été mis en preuve. 

Bien sûr, je ne veux pas empêcher Monsieur Nteziryayo de faire sa défense, mais par contre, en ce qui concerne ce document et cette allégation de la liste des membres d’un comité provisoire, je m’y objecte, pour les raisons que je viens de vous présenter.  
Me LARUE :
Alors, courte réplique aux commentaires de ma consœur, Monsieur le... Monsieur le Président : 

Alors, tout d’abord, nous soumettons que la Chambre a déjà accepté en... en preuve des documents qui n’avaient pas été vus par un témoin en 1994 et dont il n’était pas le signataire ou le destinataire. Exemple : La pièce D. 410 qui a été déposée le 2 mai 2006 par le témoin Shalom Ntahobali. Il s’agissait d’une lettre de l’association Ibuka destinée au Greffier du Tribunal. 
Et à la page 47... Et à la page 47, à la même date du 2 mai 2006, voici votre jugement et vos commentaires, eu égard au dépôt de cette pièce — je vous cite, Monsieur le Président : 

« Étant donné que la Chambre ne peut pas déterminer de manière, enfin... sur le champ, la Chambre décide d’admettre le document en preuve. La détermination de cette question et la valeur probante ou du poids à accorder à ce document sera... tout ça sera fait de manière ultérieure. Pour l’instant, le document sera mis en preuve. » C’était là le premier argument. 

Mon second argument est à l’effet que ce document a déjà été déposé par le Bureau du Procureur dans le dossier des Militaires II, le 20 février 2006, ainsi que par une équipe de la défense dans le procès des Médias, le 21 février 2002. 

Alors, tenant compte de ces deux observations, Monsieur le Président, nous vous demandons de rejeter l’objection, en ce que — je le réitère —, la valeur probante du document aura à être appréciée subséquemment par ce Tribunal. 

Me BERGEVIN :
Courte réplique, Monsieur le Président : 

Que la Chambre ait accepté une lettre d’Ibuka, j’en suis... — cette lettre était par ailleurs signée — que la Chambre ait dévié, pour des raisons qui lui appartiennent, à cette règle qu’elle a elle-même établie voulant qu’un Accusé ne pouvait pas déposer des documents dont il n’avait pas connaissance au moment des faits, cette règle, à mon sens, demeure, en toute équité pour toutes les parties. 

Deuxièmement, comme vous l’avez dit à moult reprises, ce n’est pas parce qu’un document a été déposé dans d’autres procédures que cela est suffisant pour cette Chambre. Cette Chambre a toujours refusé de recevoir des documents au regard de cette allégation ou, disons, cette représentation d’une réalité qui fait qu’un... qu’un document déposé dans une autre Chambre ne puisse pas l’être ici. 

D’ailleurs, les règles de dépôt de documents dans les Médias et dans les Militaires étaient autrement différentes de celles de cette Chambre-ci. 

Alors, pour les mêmes motifs, Monsieur le Président, que ce que j’ai exposé, ajoutant les arguments que je vous ajoute, je m’objecte à nouveau à ce que ce document soit présenté, utilisé ou autrement utilisé par la Défense de Monsieur Nteziryayo. 

M. LE PRÉSIDENT :
Maître... Maître Santerre. 

Me SANTERRE :
Monsieur le Président, je n’ajouterai rien à ce que... que ce que Maître Bergevin vous a dit, je suis d’accord avec elle ; et il s’agit ici d’un document sans... sans auteur — sauf la mention faite par Monsieur Nteziryayo — non signé, non daté, sans destinataire. Ça m’apparaît très différent d’une lettre. 

Alors, je ne crois pas que nous puissions admettre en preuve un tel document. On ne sait pas qui l’a rédigé, c’est un document qui est tapé à la machine, on ne reconnaît... on ne peut pas reconnaître d’écriture, aucune date est écrite sur ce document ; alors, je suis d’accord avec l’objection de Maître Bergevin, je ne crois pas qu’on peut admettre ce document en preuve. 
(Conciliabule entre les Juges) 
M. LE PRÉSIDENT :
La décision de la Chambre sur cette question est la suivante : À la lumière de... des éléments de preuve apportés concernant ce document, la Chambre est d’avis que les prémisses suffisantes n’ont pas été établies pour la présentation de ce document ; il est vrai, celui-ci a été présenté au document... au témoin. 

Mais savons-nous si c’est le document authentique ? Que savons-nous de l’origine de ce document ? Eh bien, rien ! Il n’y a pas d’autres indices permettant d’identifier avec certitude ce document comme étant celui qu’il est prétendu être. 

Par ailleurs, le lien entre le témoin et ce document et les circonstances dans lesquelles il l’a vu ne permettent pas de continuer sur cette base-là. La Chambre est d’avis, donc, qu’il n’a pas été jeté les bases nécessaires pour présenter ce document à travers le témoin, il n’y a aucune base permettant de continuer et de verser ce document en preuve. 

Et pour ces raisons, nous retenons l’objection du Conseil, pour les raisons que nous venons de présenter. 

Veuillez poursuivre, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, un témoin a dit devant cette Chambre que le président des Interahamwe était Robert Kajuga, tandis que vous étiez son adjoint ; êtes-vous en accord avec l’affirmation de ce témoin ? 

R.
Je ne suis pas du tout d’accord avec l’affirmation de ce témoin, et je ne suis pas d’accord parce que j’ai déjà expliqué, à maintes reprises, avec force détails, comment je ne pouvais pas d’abord faire partie de cette organisation des Interahamwe, sans d’abord être membre du MRND. Et je dis que partant de cette démonstration, il est exclu que je sois l’adjoint de Monsieur Robert Kajuga en sa qualité de président du comité national des Interahamwe. 

Q.
Outre Robert Kajuga, avez-vous eu des contacts avec des Interahamwe, entre le 6 avril 1994 
et juillet 94 ? 

R.
Monsieur le Président, il est très difficile de pouvoir donner des précisions sur cet aspect, parce que dans la période du 1er janvier à juillet 1994, il était très difficile, sinon très rare, de voir des gens qui s’identifiaient à leur parti politique par des signes extérieurs. Il fallait donc que moi, personnellement, je sois capable de pouvoir identifier telle, telle personne à tel parti. Je vous dis que je ne me suis pas livré à cet exercice. 

Dire donc que j’aurais... que je serais entré en contact avec d’autres personnes étant... qui seraient des Interahamwe outre que Kajuga, ce serait très difficile pour moi, sauf pour une ou deux personnes que je peux citer et que je connais ; et je ne pourrais que m’arrêter à citer un ou deux individus mais pas plus que ça. 

Q.
Et, quels sont les noms de ces deux individus ? Et, si vous pouviez simultanément exposer les circonstances au cours desquelles vous auriez eu des contacts avec ces deux personnes. 

R.
Les personnes dont il est question sont notamment, entre autres, celui qui était le trésorier de cette organisation, Monsieur Dieudonné Niyitegeka, parce qu’il était constamment avec Robert Kajuga. Il était, je dirais... il assistait Kajuga pratiquement dans sa... dans son état de santé, et donc, je le voyais ; je ne peux pas dire que je n’ai pas parlé avec lui. 

Et une autre personne que je peux citer, malheureusement, je ne connais pas ses noms, c’est un dénommé Sokorov qui, lui aussi, était dans l’entourage de Robert Kajuga et l’assistait là-bas où il était malade. Et ce sont ces deux personnes-là que je peux dire que, sachant très bien que c’étaient des Interahamwe, j’ai parlé avec « eux ». 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
Monsieur le Témoin... 

Attendez, Maître. 

... vous dites qu’il était connu sous quel nom, ce monsieur ? 

R.
Je vais tenter de... d’épeler son nom : S-O-K-O-R-O-V. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. 

Me LARUE :

Q.
Un témoin a dit qu’il y avait sous vos ordres et ceux de Robert Kajuga des Interahamwe ; êtes-vous en accord avec cette affirmation de ce témoin ? 

R.
Je ne suis pas d’accord, pour des raisons que j’ai déjà données ; et j’insiste sur le fait que je ne fus jamais membre du parti MRND, je ne fus jamais membre du comité des Interahamwe, et de ce fait, je ne pouvais pas être l’adjoint de Kajuga, je ne pouvais pas coopérer avec Kajuga dans le commandement des gens qui « sont » placés sous ses ordres. 

Cela n’a jamais existé et, jusqu’à preuve du contraire, rien ne m’a intéressé pour aller être membre de l’organisation des Interahamwe, parce que je ne faisais pas la politique, je n’étais pas dans la politique, je ne pouvais donc pas être dans cette organisation et, encore moins, je ne pouvais pas être l’adjoint de Kajuga. 

Q.
Un témoin a dit que des meurtres qui auraient été commis à l’hôtel Faucon par des Interahamwe, qui avaient agi sous vos ordres ou qui étaient sous votre responsabilité... 

Je crois que je dois reformuler la question, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, allez-y. 

Me LARUE :

Q.
Un témoin a dit que des meurtres auraient été commis à l’hôtel Faucon par des Interahamwe qui avaient agi sous vos ordres ou qui étaient sous votre responsabilité ; êtes-vous en accord avec l’affirmation de ce témoin ? 

R.
Cette affirmation, je ne suis pas d’accord avec, étant donné que des Interahamwe ne pouvaient pas être sous mes ordres sans que je sois dans leur parti politique, sans que je sois dans leur organisation des jeunes Interahamwe du MRND. 

Il est donc faux de dire que des Interahamwe sous mes ordres seraient allés commettre des tueries à l’hôtel Faucon parce que moi, j’étais à quelque part, leur chef ou leur autorité. Cela ne fut jamais, je n’ai jamais été membre de cette organisation, je n’ai jamais fait partie de l’organisation des Interahamwe ; aucun Interahamwe n’a jamais été sous mes ordres. 

Me LARUE :
Alors, Monsieur le Président, je vais vous donner les citations pour les... les trois dernières affirmations, et je... je vous précise d’emblée qu’il s’agit toujours du même témoin, c’est le témoin QJ, quant aux trois affirmations. Et voici, en succession, les références : 

Tout d’abord, la référence à l’effet que « QJ » a dit que Monsieur Nteziryayo était l’adjoint de Robert Kajuga, nous la retrouvons dans le témoignage livré par « QJ », le 8 novembre 2001, à la page 144, du côté français ; et à la page 117, du côté anglais. 

Quant à la seconde affirmation de ce même témoin QJ à l’effet qu’il y avait, sous les ordres de Monsieur Nteziryayo et de Robert Kajuga, des Interahamwe, le témoignage livré par « QJ » en date du 8 novembre 2001, à la page 135, du côté français ; et à la page 113, du côté anglais. 

Et quant à la troisième et dernière référence, toujours le témoin QJ, 8 novembre 2001, page 140, 
du côté français ; et page 115, du côté anglais. 

Alors, Monsieur le Président, avec votre permission, je vais aborder un nouveau sujet. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, allez-y, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, avez-vous été en mesure d’observer ce qui se passait aux alentours de l’hôtel Ibis, lors de votre séjour à Butare ? 

R.
Aux alentours de l’hôtel Ibis, ce que je peux vous dire, c’est que devant cet hôtel, c’était la route nationale qui passait par là, où passaient beaucoup de gens, et c’était pratiquement la seule voie qu’empruntait presque tout le monde, parce qu’il n’y avait pas d’autres voies aux alentours. 

Alors, j’ai pu observer ce que je pouvais observer chaque jour, mais je ne sais pas exactement ce que vous visez. 

M. LE PRÉSIDENT :
Maître, continuez. 

Me LARUE :

Q.
Avez-vous été témoin d’un meurtre ou avez entendu dire qu’un meurtre ait été commis à l’hôtel Ibis, lors de votre séjour à cet hôtel ? 

R.
Pendant toute la période que j’ai vécu à l’hôtel Ibis, soit entre le 15 avril 1994 et mon départ de Butare vers l’exil, le 3 juillet 1994, il n’a jamais été commis, en ma présence, un meurtre quelconque là-bas, à l’hôtel Ibis. Je n’ai pas non plus entendu que quelqu’un aurait été tué là-bas, à l’hôtel Ibis. 

Q.
Un témoin a affirmé devant cette Chambre qu’un Tutsi qui s’était caché dans l’hôtel Ibis a été dénoncé alors qu’il prenait un verre, les Interahamwe l’ont pris et ont commencé à le battre. Nteziryayo leur a dit — et je cite : « Prenez ce monsieur et allez l’achever au niveau de la forêt ». Fin de la citation. 

Ils ont pris ce Tutsi et il n’est plus revenu. Êtes-vous en accord avec l’affirmation de ce témoin ? 

R.
D’abord, ce que je dois préciser à la Chambre, j’ai déjà dit qu’il était difficile, dans cette période, de pouvoir identifier les gens à des partis politiques pour autant que dans cette période, on ne voyait pas les gens circuler avec des insignes des partis politiques. 

Prétendre que je me serais adressé aux Interahamwe, il fallait d’abord que je sois avec ces Interahamwe ; il fallait, ensuite, que ces Interahamwe soient prêts à m’obéir. Or, ils ne pouvaient pas m’obéir parce que je n’étais pas leur chef, je n’avais pas d’autorité sur eux et, qui plus est, personnellement, je n’ai pas vu, à un moment quelconque, des Interahamwe battre quelqu’un là-bas, à l’hôtel Ibis. 

Le seul groupe que je reconnais avoir vu et que facilement j’identifie aux Interahamwe pour la seule raison qu’ils accompagnaient leur chef, Kajuga, ce sont les membres de son équipe qui faisaient son escorte, qui faisaient sa garde. 

Et je dis : Je n’ai jamais vu ces jeunes gens se livrer à des actes de violence pendant toute la période que j’étais là, cela n’a jamais existé. 

Et pour preuve, Monsieur le Président, il y avait des gens qui se trouvaient là, dans cet hôtel. Je vous ai cité une femme tutsie qui vivait là-bas, dans cet hôtel ; je peux vous citer, peut-être, une autre famille que je n’avais pas citée avant, c’est la famille d’un certain Daniel Kanamugire, ils étaient des Tutsis, eux aussi vivaient dans cet hôtel. 

Je suis donc en droit de me demander pourquoi ces Interahamwe n’ont pas pris ces femmes pour les tuer, mais se... sont allés tuer un Tutsi, encore inconnu, qui se serait trouvé dans cet hôtel. 

Je dis clairement que je n’ai jamais assisté à ces faits, je n’ai jamais donné des ordres aux Interahamwe. Cela n’a jamais existé. 

L’INTERPRÈTE KINYARWANDA-FRANÇAIS : 
« Kanamugire » s’épelle : K-A-N-A-M-U-G-I-R-E. 

Me LARUE :
Permettez-moi de donner la référence, Monsieur le Président, avant la pause.

Il s’agit du témoin QJ, encore une fois, dans le témoignage qu’il a livré le 8 novembre 2001, à la page 154, du côté français ; et à la page 125, du côté anglais. Voilà, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT :
Nous allons prendre la pause déjeuner, et l’audience reprend à 14 h 30. Et jusqu’à cette heure-là, l’audience est suspendue. 
(Suspension de l’audience : 13 h 5) 
(Pages 28 à 46 prises et transcrites par Claudide Petouo, s.o)
(Reprise de l’audience : 14 h 35)
M. LE PRÉSIDENT :
L’audience est reprise. 

Me LARUE :
Ça va, Monsieur le Président ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître. 

Vous pouvez poursuivre votre interrogatoire principal. Vous veniez de donner les références lorsque nous avions pris... nous avons observé la pause déjeuner. Vous pouvez donc poursuivre. 

Me LARUE :

Q.
Alors, voici ma question suivante, Monsieur Nteziryayo : Alors que vous résidiez à l’hôtel Ibis, avez‑vous entendu parler d’un événement particulier qui aurait eu lieu à l’hôtel Faucon ? 

M. NTEZIRYAYO :

R.
Oui, au cours du mois de mai, j’ai entendu parler d’un événement très important qui est survenu à l’hôtel Faucon, il s’agissait des assassinats qui avaient eu lieu là‑bas. 

Q.
Qui vous a parlé de cet événement survenu à l’hôtel Faucon ? 

R.
J’ai entendu parler de cet événement, alors que je me trouvais à l’Ibis ; et ce sont des gens qui venaient de la direction de l’hôtel Faucon qui en ont parlé. 

Q.
Vous avez parlé du mois de mai ; est‑ce qu’il serait possible de circonscrire davantage la période au cours de laquelle vous avez entendu parler de cet événement ? 

R.
C’était, je dirais, presque dans la moitié du mois de mai, je ne peux pas préciser exactement à quelle date, mais c’était à la mi‑mai. C’est ce que je peux dire. 

M. LE PRÉSIDENT :

Q.
De quelle année s’agit‑il, Monsieur le Témoin ? 

R.
C’était à la mi‑mai de l’année 1994, Monsieur le Président. 

Me LARUE :

Q.
Et que vous ont dit ces gens, en rapport avec cet événement survenu à l’hôtel Faucon ? 

R.
Des gens qui venaient de la direction de l’hôtel Faucon disaient avoir entendu un coup de feu et avoir vu des militaires qui s’agitaient là au niveau de l’hôtel Faucon. Et parce qu’ils avaient peur, eux, ils avaient rebroussé chemin ; ils n’avaient pas continué leur route mais avaient rebroussé chemin. Ils racontaient donc qu’ils avaient vu des militaires qui s’agitaient et que quelqu’un leur disait qu’on avait tué une personne là‑bas. 

Q.
Avez‑vous séjourné à l’hôtel Faucon en 1994 ? 

R.
Non, je n’ai pas du tout séjourné à l’hôtel Faucon en 1994. 

Q.
Et où vous trouviez‑vous entre le 7 avril 1994 et le 15 avril 1994 ? 

R.
J’ai déjà témoigné à l’effet que, le 6 avril 1994, j’étais chez moi, à Remera, Kigali. Et j’étais chez moi le 7 avril 1994 jusque pratiquement « le » 15 avril 1994, date à laquelle j’ai quitté Kigali, avec des amis et des membres de ma famille, à destination de Butare. 

Q.
Un témoin a dit en substance que vous aviez séjourné à l’hôtel Faucon à partir du 7 avril 1994, et ce, pour une période de plus de sept jours ; êtes‑vous en accord avec l’affirmation de ce témoin ? 

R.
Non, je ne suis pas d’accord avec l’affirmation de ce témoin, et je réfère justement au témoignage que je venais de faire, qui montre que, le 7 avril, je me trouvais à Kigali. Et c’est seulement le 15 avril 1994 que j’ai quitté Kigali à destination de Butare. 

Et lorsque je suis arrivé à Butare, je ne suis pas allé à l’hôtel Faucon, si je réfère encore à mon témoignage que j’ai donné antérieurement. 

Q.
Aviez‑vous un garde du corps ou une escorte militaire ou civile lors de votre séjour à Butare ? 

R.
Depuis que j’ai quitté la vie active de l’armée, c’est‑à‑dire à partir de septembre 1991, je n’ai jamais eu de garde du corps ou d’escorte militaire, non plus, je n’ai pas eu recours à une garde ou à une escorte de civils. 

Q.
Connaissiez‑vous, en 1994, une personne nommée Kazungu — K‑A‑Z‑U‑N‑G‑U ? 

R.
Je n’ai jamais connu cette personne‑là. 

Q.
Des témoins ont affirmé que vous aviez un garde du corps nommé Kazungu, entre avril et juillet 1994 ; êtes‑vous en accord avec cette affirmation de ces témoins ? 

R.
Non, je ne suis pas d’accord avec ces affirmations, pour des raisons suivantes : Je ne connaissais pas ce Kazungu. 

De deux, même si je n’étais plus dans l’armée pour avoir une sécurité composée par des militaires, je ne pouvais pas prendre un civil pour être mon garde de corps. Je ne vois pas qui pouvait me donner ce garde de corps en la personne de Kazungu. 

De trois, au cours des différents témoignages qui ont été rendus devant cette Chambre, j’ai entendu qu’un dénommé Kazungu fut un garde de corps ou à la disposition de plusieurs personnes. Tantôt c’est à moi, tantôt c’est au préfet que j’ai remplacé, il a été aussi mis — disons — à la disposition de plusieurs autres. 

Ce que je dis, c’est que je ne connais pas du tout... je n’ai pas... je n’ai jamais connu ce Monsieur Kazungu, il n’a jamais été à mon service.

Me LARUE : 


Je vais donner les références pour les deux dernières affirmations, Monsieur le Président, avec votre permission. 

M. LE PRÉSIDENT :
Juste un instant. 

Voulez‑vous éteindre votre micro, s’il vous plaît, Maître Larue ? 

(Conciliabule entre les Juges)

Poursuivez, Maître. 

Me LARUE :


Alors, voici les références quant aux deux dernières affirmations. Relativement à la première affirmation, à l’effet que Monsieur Nteziryayo aurait séjourné à l’hôtel Faucon à partir du 7 avril 1994, et ce, pour une période de plus de sept jours... 

Je m’excuse, un petit instant, s’il vous plaît. 
(Concertation au sein de l’équipe de la défense)


Alors, il s’agit du témoin QJ, encore une fois, 14 novembre 2001, page 32. Et malheureusement, nous n’avons pas la page en anglais, Monsieur le Président, et nous le regrettons. 

La deuxième citation, c’est une citation de « TQ », et ... Bon alors, je vais commencer avec la citation de « TQ », 6 septembre 2004, page 67 ; et en anglais, il s’agit de la page 63. Et cette affirmation se greffe également au témoignage de « RE » dont le témoignage a été livré le 24 février 2003 ; c’est à la page 34, en français, et c’est à la page 31 en anglais. 

Je vais aborder, Monsieur le Président, un autre sujet très court, celui‑là. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, lorsque vous êtes parti pour Butare, avez‑vous continué à exercer vos activités de directeur de la police communale ? 

R.
Je suis parti à Butare le 15 avril 1994 ; à cette date, je n’avais pas changé de fonction. Je suis resté 
à Butare, je n’ai pas non plus changé de fonction jusqu’à ce que j’aie été nommé aux fonctions de préfet. 

Q.
Monsieur André Guichaoua a affirmé dans son rapport d’expertise que, lors de votre séjour à Butare, vous y aviez installé votre bureau de directeur de la police communale ; êtes‑vous en accord avec l’affirmation de Monsieur Guichaoua ? 

R.
Lorsque j’ai quitté Kigali pour me rendre à Butare, je ne partais pas en mission, je n’allais pas en mission, je suis allé là‑bas en fuyant. À Butare, j’étais un déplacé comme tant d’autres qui s’y trouvaient. Je n’ai eu à aucun moment un endroit quelconque à Butare où j’aurais installé un bureau de la police communale. Je n’ai exercé aucune activité relative à mes fonctions de directeur de la police communale pendant que je me trouvais à Butare, et ce, du 15 avril 1994 jusqu’à ma nomination aux fonctions de préfet. 

Me LARUE :

Je donne immédiatement la référence, Monsieur le Président, en ce qu’il s’agit du rapport d’expertise du professeur André Guichaoua, tome 1. 

M. LE PRÉSIDENT :
Il s’agit donc de la pièce 366 A ? 

Me LARUE :
Non, j’ai entendu « 366 » de l’interprète, mais je pense que c’est « 136 A ». 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, « 136 A » pour le français et « 136 B » pour l’anglais. 

Poursuivez. 

Me LARUE :
Accordez‑moi 15 secondes, s’il vous plaît. 

(Concertation au sein de l’équipe de la défense)

Alors, Monsieur le Président, il y a une petite méprise que nous allons corriger immédiatement. 
Il s’agit plutôt du témoignage de Monsieur André Guichaoua en date du 29 juin 2004, à la page 72 en français, et à la page 63 en anglais. Ça va ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, lors de votre séjour à Butare, avez‑vous eu quelque contact que ce soit avec vos collègues du Ministère de l’intérieur ? 

R.
Pendant la période où je me trouvais à Butare, entre le 15 avril 1994 et le 3 juillet 1994, oui, j’ai eu quelques contacts avec certains des membres du Ministère de l’intérieur. 

Q.
Avez‑vous en mémoire les noms de certaines de ces personnes qui, tout comme vous, travaillaient au Ministère de l’intérieur et que vous avez rencontrées au cours de cette période ? 

R.
J’ai rencontré un certain [sur ordre du Président, cette partie de réponse a été extraite] J’ai rencontré Monsieur Kalimanzira Calixte [« Kalimanzira » : K‑A‑L‑I‑M‑A‑N‑Z‑I‑R‑A]. J’ai rencontré le ministre Karemera Édouard [« Karemera » : K‑A‑R‑E‑M‑E‑R‑A]. J’émets une précision, Karemera Édouard était Ministre de l’intérieur. 

Q.
Et avez‑vous en mémoire les circonstances précises au cours desquelles vous avez rencontré ces trois personnes ? 

Me MARQUIS :
Monsieur le Président, est‑ce que je pourrais demander qu’on aille à huis clos brièvement ? 
M. LE PRÉSIDENT :
Oui, très bien. 

Nous vous avons entendu, nous allons passer en audience à huis clos pendant un bref moment. Nous... À l’attention de la galerie, nous allons être très brefs, et le public est prié de sortir.
(Suspension de l’audience publique : 15 heures)
(À ce moment‑ci des débats, la séance sera entendue à huis clos et la transcription, 

pages 52 à 53, sera présentée dans le cahier des audiences à huis clos)
(Pages 47 à 51, prises et transcrites par Nadège Ngo Biboum, s.o.)
(Reprise de l’audience publique : 15 h 5)

M. KIYEYEU :
Nous sommes prêts, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. Donc, Monsieur le Témoin, gardez cela à l’esprit, nous sommes maintenant en audience publique. 

Poursuivez, Maître. 

Me LARUE :
Merci, Monsieur le Président. 


INTERROGATOIRE PRINCIPAL (suite)
PAR Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo, vous avez nommé trois personnes que vous avez rencontrées... avec lesquelles vous avez eu des contacts lors de votre séjour à Butare, soit des collègues du Ministère de l’intérieur ; avez‑vous en mémoire les circonstances précises au cours desquelles vous avez rencontré ces trois personnes ? 

M. NTEZIRYAYO :

R.
J’ai rencontré « AND74 » à l’occasion de son passage à Butare. Il avait un problème qui lui tenait à cœur, il cherchait des membres de sa famille, de la famille de son épouse, il cherchait à les rencontrer. C’est à cette occasion que je l’ai croisé aussi… que je l’ai rencontré aussi à Butare même. 

Concernant Monsieur Kalimanzira, j’ai rencontré Kalimanzira à deux occasions précises : La première fois, lors de la visite du cardinal Etchegaray ; la deuxième fois, lors de mon investiture dans les fonctions de préfet, le 21 juin 1994. 

Quant au Ministre de l’intérieur, Monsieur Karemera Édouard, je l’ai rencontré le 21 juin 1994, lors de mon investiture dans les fonctions de préfet. 

Q.
Avez‑vous reçu, entre le 6 avril 1994 et la mi‑juillet 1994, quelque ordre que ce soit émanant de Monsieur Calixte Kalimanzira ? 

Mme ALEXIS‑WINDSOR :
Monsieur le Président, je ne vais pas objection (sic) aux questions qui sont posées, mais je voudrais demander que le greffier d’audience nous aide en ce qui concerne le CaseView. Je suis en train de suivre les questions, et je voudrais en même temps jeter un coup d’œil sur le CaseView. Et le CaseView de mon ordinateur ne marche pas, j’aimerais donc qu’on nous aide dans ce domaine. 

M. LE PRÉSIDENT :
Monsieur le Greffier d’audience, veuillez aider le Procureur.

Et veuillez également, Monsieur le Témoin, épeler le nom du cardinal. 

Est‑ce que l’interprète peut‑être de la cabine anglaise peut nous aider à épeler ce nom ? La cabine kinyarwanda — pardon. Ou alors, le témoin lui‑même peut nous aider à épeler ce nom, le nom du cardinal. 

Allez‑y lentement. 

R.
E‑T‑C‑H‑E‑G‑A‑R‑A‑Y‑E (sic). 

M. LE PRÉSIDENT :
Je vous remercie. 

Poursuivez, Maître. 

Me LARUE :

Q.
« Et pendant que nous sommes en compagnie du cardinal Etchegaray »… Vous avez mentionné que vous aviez rencontré la personne en question, que vous avez nommée, alors que le cardinal Etchegaray était présent ; c’est à quelle date ? 

R.
Le cardinal Etchegaray a rendu visite à la préfecture de Butare le 24 juin 1994. C’est à cette date‑là. 

Q.
Je reviens à la question que je vous avais posée antérieurement : Avez‑vous reçu, entre le 6 avril 1994 et la mi‑juillet 1994, quelque ordre que ce soit provenant de Calixte Kalimanzira ? 

R.
Je n’ai reçu aucun ordre en provenance de Monsieur Kalimanzira Calixte. 

Q.
Lors de votre séjour à Butare, le Ministère de l’intérieur pour lequel vous travailliez vous a‑t‑il confié une mission d’ordre professionnel, quelle qu’elle soit ? 

R.
Monsieur le Président, j’aimerais que le Conseil me précise dans quelle période cela se serait passé. 

M. LE PRÉSIDENT :
Voulez‑vous circonscrire la période, s’il vous plaît, le cadre temporel ? 

Me LARUE :

Q.
Alors, Monsieur Nteziryayo... 

M. LE PRÉSIDENT :
C’est un élément important, parce que le témoin a déjà évoqué certaines périodes, maintenant si l’essence de votre question est axée sur ces périodes et sur des questions qui ont déjà été évoquées, essayez de voir s’il est possible de modifier cela ou de passer à d’autres aspects. 

Enfin, poursuivez. 

Me LARUE :
Alors, la question que j’ai posée, Monsieur le Président, c’était « lors de votre séjour à Butare ». Donc, si j’ai bien entendu le témoignage antérieur du témoin, c’était entre le 15 avril et la date de départ en exil. 

Q.
Alors, tout au long de cette période au cours de laquelle vous avez séjourné à Butare, le Ministère de l’intérieur vous a‑t‑il confié une mission d’ordre professionnel, quelle qu’elle soit ? 

R.
La question que vous me posez couvre deux périodes au cours de mon séjour à Butare, à savoir la période qui va du 15 avril jusqu’à ma nomination aux fonctions de préfet et la période où je suis préfet jusqu’à mon exil. 

En réponse relativement à la première période je n’ai reçu aucune mission émanant de qui que ce soit du Ministère de l’intérieur. 

À partir du moment où je suis préfet, j’ai eu des contacts avec le Ministre de l’intérieur, j’ai parlé avec lui relativement à mes fonctions de préfet, il ne m’a pas donné une mission spéciale ; mais à cette occasion, il m’a fait entendre quelles étaient mes responsabilités en tant que nouveau préfet de Butare. 

Me LARUE :
Nous allons maintenant, Monsieur le Président, aborder un nouveau sujet. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, allez‑y, Maître. 

Me LARUE :

Q.
Monsieur Nteziryayo, lorsque vous êtes arrivé à Butare, en compagnie des membres de votre famille, le 15 avril 1994, qui était le préfet en place ? 

R.
À mon arrivée à Butare le 15 avril 1994, le préfet de Butare était Habyarimana Jean‑Baptiste. 

Q.
Et à votre connaissance personnelle, jusqu’à quand ce préfet est‑il resté en poste ? 

R.
Le préfet Habyarimana Jean‑Baptiste est resté en poste jusqu’au 18 avril 1994. 

Q.
Et à votre connaissance personnelle toujours, qui a succédé au préfet Habyarimana ? 

R.
C’est Monsieur Nsabimana Sylvain qui est devenu préfet de Butare à partir du 19 avril 1994. 

Q.
À votre connaissance personnelle, à quelle date Monsieur Sylvain Nsabimana a‑t‑il été investi dans ses nouvelles fonctions en tant que préfet de Butare ? 

R.
Il a été investi dans ses fonctions de préfet de Butare le 19 avril 1994. 

Q.
Et avez‑vous été invité à participer ou à assister à la cérémonie d’investiture du préfet Nsabimana ? 

R.
Non, je n’étais pas invité à cette... à ces festivités. 

Q.
Et même si vous n’y avez pas été invité, êtes‑vous allé à l’investiture du nouveau préfet Nsabimana ? 

R.
Non, je n’y suis pas allé. 

Q.
Et pour quelle raison n’y êtes‑vous pas allé ? 

R.
La première raison, c’est que je n’étais pas invité, et protocolairement, je n’avais pas de place à occuper à l’endroit même où se passait cette cérémonie. La deuxième raison… ce sont des raisons qui se... qui sont liées à l’état de sécurité dans une circonstance comme celle‑là parce qu’à cette occasion‑là, le chef de l’État y était présent. Dans une circonstance pareille et connaissant personnellement comment j’étais jugé à l’extérieur, ma conscience me dictait de ne pas me présenter dans un lieu où se trouvaient les plus hautes autorités de l’État, le Président de la République, le Premier Ministre, des ministres, alors que j’étais soupçonné d’être un élément subversif. 

Je n’ai donc pas pensé que je pouvais personnellement me présenter à cet endroit pour cette raison qui, pour moi, était une raison majeure. 

Q.
Où vous trouviez‑vous au jour de l’investiture de Monsieur Sylvain Nsabimana ? 

R.
Ce jour de l’investiture de Monsieur Sylvain Nsabimana, je me trouvais en ville, à Butare. Et j’ai vaqué à mes propres préoccupations. 

Q.
Un témoin a affirmé devant cette Chambre que vous étiez présent lors de l’investiture du préfet Nsabimana ; êtes‑vous en accord avec l’affirmation de ce témoin ? 

R.
Je ne sais pas où il dit que j’étais présent lors de l’investiture de Monsieur Sylvain Nsabimana parce qu’à ma souvenance, cette cérémonie a eu lieu le lendemain de l’arrivée de ma famille qui était restée à Kigali. J’ai déjà eu à le souligner, mon père était malade, et j’avais aussi une nièce gravement malade. Je me suis occupé particulièrement de ces deux personnes qui nécessitaient des soins en urgence. 

Alors, ce que je peux dire tout simplement, c’est que le chemin qui mène à l’hôpital passait devant le bâtiment où se déroulaient les cérémonies. C’est tout ce que je peux ajouter. Sinon, je ne suis jamais entré dans ce bâtiment, je ne suis jamais allé « dans » cette cérémonie. 

Me LARUE :
Alors, voici la référence, Monsieur le Président : C’est le témoin FAI dont le témoignage a été livré le 19 février 2004, à la page 29 en français, et à la page 25 en anglais. 

Q.
Monsieur Nteziryayo, avez‑vous participé ou assisté, en 1994, à une réunion, quelle qu’elle soit, où était présent le Président Sindikubwabo ? 

R.
Je n’ai jamais assisté à une réunion quelconque où se trouvait le Président Sindikubwabo. 

Q.
Un témoin qui vous a précédé a affirmé vous avoir vu en compagnie de Joseph Kanyabashi, Sylvain Nsabimana et le colonel Muvunyi à une réunion au Palais du MRND, vers le 17 ou le 21 avril 1994, où se trouvait également le Président Sindikubwabo ; êtes‑vous en accord avec l’affirmation de ce témoin ? 

R.
Tout simplement, je dis que cela n’est pas vrai, je ne suis pas d’accord avec ce témoin.

Me LARUE :

Je vous donne immédiatement la référence, Monsieur le Président. Il s’agit du témoin QJ, son témoignage a été rendu devant ce Tribunal le 13 novembre 2001. C’est à la page 137 du côté français et 118 du côté anglais. Et également pour ce même témoin, témoignage rendu le 
8 novembre 2001, à la page 133 et suivantes du côté français et à la page 109 du côté anglais. 

M. LE PRÉSIDENT :
Un instant, Maître. Quelle est la date de la réunion présumée que vous avez évoquée dans la question ? 

Me LARUE :
Le témoin en question a parlé d’une réunion au Palais du MRND vers le 17 ou 21 avril 1994. Alors, les deux dates figurent dans son affirmation. 

M. LE PRÉSIDENT :
Q.
Alors, Monsieur le témoin, votre réponse reste la même, par rapport à ce point ? 

R.
(Intervention inaudible) 

Q.
Nous avions demandé au Conseil de préciser la date à laquelle la réunion aurait eu lieu, la réunion « auquel » vous aurez participé avec quelqu’un d’autre et Sylvain Nsabimana ; nous aurions aimé savoir la date de la tenue de cette réunion. Et le Conseil avait expliqué ou a expliqué que le témoin avait parlé du 17 ou 21 avril 94.

Alors, ce que nous vous demandions... de nous dire si votre réponse est la même, c’est‑à‑dire que vous n’avez pas pris part à cette réunion, réunion à laquelle aurait participé Sindikubwabo. Vous maintenez votre réponse à ce propos ? 

R.
Quelle que soit la date présentée où j’aurais participé à une réunion à laquelle était présent le Président Sindikubwabo, je dis non. 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître. 

Je vous remercie, Monsieur le Témoin. 

Maître, vous pouvez poursuivre. 

Me LARUE :

Q.
Connaissiez‑vous Monsieur Sylvain Nsabimana avant sa nomination au poste de préfet de Butare ? 

R.
Non, je ne connaissais pas Monsieur Nsabimana Sylvain. 

Q.
L’avez‑vous connu après sa nomination au poste de préfet de Butare et, le cas échéant, dans quelles circonstances ? 

R.
Oui, j’ai eu l’occasion de le connaître, et plus précisément, j’ai eu à me rendre à son bureau pour une petite visite de courtoisie, mais qui m’était inspirée surtout par le besoin de me faire connaître, étant donné que je me trouvais à Butare et je savais que j’allais y rester longtemps. C’est pourquoi je suis allé me présenter à lui. 

Q.
À quel endroit précisément avez‑vous rencontré le préfet Nsabimana, lors de cette première rencontre ? 

R.
À son bureau, à la préfecture. 

Q.
Avez‑vous en mémoire la date ou à tout le moins la période au cours de laquelle cette première rencontre s’est effectuée entre Monsieur Nsabimana et vous‑même ? 

R.
Je ne me souviens pas de la date exacte, mais c’est vers la fin avril 1994. 

Q.
Est‑ce là la seule occasion où vous vous êtes rendu au bureau de la préfecture de Butare, après le 
15 avril 94 ? 

R.
Non, j’ai eu d’autres occasions de me rendre au bureau de la préfecture. 

Q.
Et pour quelle raison vous êtes... êtes‑vous retourné subséquemment au bureau de la préfecture de Butare ? 

R.
Le bureau de la préfecture est un lieu public. Deuxièmement, dans cette période, on avait beaucoup besoin d’être informé, et comme là‑bas il y avait des services publics, c’est un endroit où l’on pouvait se rendre pour tenter d’obtenir des informations sur la situation qui prévalait. 

Il y a eu d’autres raisons personnelles, tout à fait personnelles ; dans cette période, on ne pouvait pas obtenir du carburant comme c’était d’habitude à... aux stations. Il fallait absolument passer par la préfecture pour demander l’autorisation de s’approvisionner en carburant. Je m’y rendais donc souvent pour demander un bon de carburant. 

Je peux ajouter que je me suis rendu là‑bas aussi à certaines occasions, quand je rendais des services à des gens qui arrivaient peut‑être pour la première fois à Butare et avaient besoin des services de la préfecture, telles que des autorisations de voyage ou d’autres informations. Et je pouvais les aider en les conduisant à la préfecture, en leur montrant éventuellement où sont les services auxquels ils pouvaient s’adresser. Voilà. Il y avait donc... Il y a eu donc plusieurs raisons qui m’ont entraîné à me rendre à la préfecture de Butare. 

Monsieur le Président ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Monsieur le Témoin. 

M. NTEZIRYAYO :


Je m’excuse, Monsieur le Président, mais je commence à sentir que ma santé va en défaillance. Je sens la tête qui tourne, je ne sais pas ce qui se passe. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien. D’accord. 

Éteignez votre micro, s’il vous plaît. 
(Conciliabule entre les Juges)

Maître Larue, nous voulons donc suspendre l’audience immédiatement.

Monsieur le Témoin, vous avez peut‑être besoin d’une consultation médicale. Nous veillons… Nous vous demandons de veiller à ce que cela soit fait. Nous reviendrons peut‑être vers 16 heures, 
16 heures… 16 heures, pour obtenir des renseignements et savoir quelle procédure adopter. Et à la lumière de ce que vous venez de déclarer, nous pensons que vous devez voir un médecin. 

M. KIYEYEU :
Nous avons pris bonne note de ces instructions, Monsieur le Président. 

M. LE PRÉSIDENT :
Très bien.

Maître Larue, nous allons donc suspendre l’audience jusqu’à 16 heures.

Et, Monsieur le Greffier d’audience, veuillez suivre l’évolution de la situation et tenez-nous informés. 

Très bien. Donc, nous levons... nous suspendons l’audience jusqu’à 16 heures, et que le témoin voie un médecin immédiatement. 

Très bien, jusqu’à 16 heures donc. À bientôt. 
(Suspension de l’audience : 15 h 35)
(Reprise de l’audience : 16 h 35)

M. LE PRÉSIDENT :
L’audience est reprise.

M. KIYEYEU :
Monsieur le Président, le médecin traitant est d’avis que l’Accusé, Alphonse Nteziryayo, devrait reposer… se reposer cet après‑midi, après qu’il ait été trouvé en mauvaise santé clinique. Le médecin prescrit donc que l’Accusé se repose cet après‑midi. 

Merci, Monsieur le Président. 
(Conciliabule entre les Juges)
M. LE PRÉSIDENT :
Auquel cas, nous allons suspendre l’audience jusqu’à demain. 

Pardon, Maître Pacere, voulez‑vous intervenir ? 

Me PACERE :
Oui, Monsieur le Président. Je voulais intervenir parce qu’en raison de cet état de santé de l’Accusé, comme j’avais eu à vous le dire et constaté peut‑être dès le début concernant le Coconseil qui s’occupait de l’interrogatoire en chef, nous avons donc connu des problèmes de perturbation de santé. Mais nous avons tout fait au niveau de l’équipe de la défense pour préparation… 

M. LE PRÉSIDENT :
Un instant. Nous ne vous interrompons pas, le témoin doit aller se reposer. Donc, faites preuve de concision ; si vous voulez lever… soulever une question, faites-le tout de suite afin que nous avancions. 

Me PACERE :
C’est ça, Monsieur le Président. Je voulais surtout dire que, tous les soirs, nous essayons de préparer le témoin pour la Chambre et l’audition du lendemain, sous réserve de ce que nous avions déjà eu à faire. Et comme nous nous sommes engagés à réduire quelque peu le temps de cet interrogatoire, Maître Larue « a » effectivement passé par des concisions, en sorte que ce que nous disposions de questionnaires reste très peu pour demain matin. 

Et puisque l’intéressé, le témoin, est malade, nous voulons solliciter, puisque nous ne pourrons pas travailler ce soir avec lui, la demi‑journée, donc demain matin, pour que nous puissions le rencontrer et le préparer comme, nous, on devait le faire ce soir, pour qu’on se retrouve demain à 14 h 30. C’est ce que je voulais soumettre et solliciter auprès de la Chambre. 
(Conciliabule entre les Juges)


Monsieur le Président, je voudrais ajouter également que, pour prouver vraiment notre bonne foi et notre lutte pour l’accélération, en tant que de nécessité, on pourrait prendre la journée du vendredi. 
(Conciliabule entre les Juges)
M. LE PRÉSIDENT :
Comme nous l’avons dit, nous devons suspendre l’audience pour que l’Accusé puisse aller se reposer. Comme nous l’avons déjà dit, si une question est soulevée, eh bien, la Chambre ne peut se prononcer que sur la base des arguments soulevés. Dans ce cas, nous constatons que le témoin a besoin de se reposer. Nous n’avons pas encore examiné ce que nous devrions faire si nous avions une journée complète ; bon, peut‑être c’est là que nous pourrions commencer demain, si le témoin peut continuer à déposer demain. Cela dépendra de son état de santé. 

Et pour donc avoir… pour accéder à la demande de Maître Pacere, au lieu de commencer à 9 heures demain matin, nous pouvons commencer plutôt à 11 heures, pour que nous ayons deux heures pour statuer et voir quelle est la situation. Donc, de 11 heures jusqu’à l’heure habituelle, en fonction de la situation. 

Donc, nous vous donnons le temps de rencontrer le témoin demain à partir de 9 heures, et nous reprendrons l’audience à 11 heures demain matin. Sommes‑nous d’accord ?  

Me PACERE :
Monsieur le… Monsieur le Président ? 

M. LE PRÉSIDENT :
Oui, Maître Pacere, rapidement. 

Me PACERE :
Monsieur le Président, si j’ai voulu reprendre la parole, c’est parce que l’UNDF n’est pas ouverte avant 9 heures et demie. Ce qui fait que le temps même d’arriver entre 9 heures et demie et 10 heures et tenter de rencontrer le client et revenir ici pour 11 heures, matériellement, cela est impossible. C’est pour cela que nous proposons au moins 14 h 30. 

M. LE PRÉSIDENT :
Maître Pacere, si le témoin peut travailler, vous pouvez prendre des dispositions pour le rencontrer à l’heure qui vous convient. Donc, c’est une question que vous pouvez examiner avec votre client. La Chambre n’a pas à intervenir sur cet aspect‑là. 

Nous allons suspendre l’audience jusqu’à 11 heures demain matin, et si la Défense veut rencontrer son client avant cette heure‑là, la Défense peut prendre des dispositions voulues. 

Donc, jusqu’à demain 11 heures, l’audience est suspendue. 


(Levée de l’audience : 16 h 40)
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